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Q u a l i t é, tel est le vocable qui a envahi pro g ressivement l’ensemble des quotidiens nationaux. Tous les médias nous abre u v e n t
a u j o u rd’hui de récits d’expériences dans tel ou tel organisme privé, parapublic, voire public, qui cherche à pro g resser dans la
satisfaction de ses clients. Si le fonctionnaire est persuadé, probablement à juste titre, de la qualité des résultats de la pro d u c t i o n
des services publics, on note aussi la montée des dénigrements de l’action des administrations, où, pour le citoyen attentif à
l’analyse de certains élus, tout n’est que gabegie des deniers publics, source de déficits budgétaires, obstacles majeurs à la
satisfaction des sacro-saints critères de convergence du traité européen de Maastricht.
Au yeux du ministre de l’époque, un des enseignements du “grand débat” qui a animé notre ministère en 1994 concern a i t
justement une insuffisance dans la prise en compte des attentes des usagers. Conscient des progrès déjà accomplis par les
d i ff é rentes démarches efficaces en cours ou abouties, le ministre a donc souhaité une généralisation organisée de l’appro c h e
par les démarches qualité au sein de l’équipement. Il a trouvé dans la création de la Délégation à la qualité, placée auprès du
d i recteur du personnel et des services, un levier pour concrétiser ce projet. La mission ainsi confiée à Agnès DENIS concern a i t
“l’amélioration de notre écoute et de notre connaissance des attentes externes”, “l’amélioration des processus de productions” et
“l’amélioration des spécifications de nos prestations et productions”, comme le précise la lettre du ministre du 25 octobre 1994.
Depuis, le projet prend lentement corps, encouragé après le changement de gouvernement en 1995, par les orientations pour la
r é f o rme de l’Etat exposées dans le document préparatoire diffusé en début d’année 1996.
P o u rtant, au sein du ministère, les intentions, les objectifs, les finalités restent mal affichés, mal connus. Les actions à engager
restent apparemment encore assez confidentielles, celles déjà en cours très mal connues. Les modalités d’approche ne sont pas
c l a i rement intelligibles. Tout cela entretient une certaine méfiance face à un projet qui ne dit pas ses ambitions réelles et dont les
conséquences inquiètent, quand ce n’est pas le scepticisme qui prévaut face à une démarche de modernisation donnant
l ’ i m p ression de n’être qu’une nouvelle mode managériale. L’avancement des travaux de la Délégation à la qualité, les divers
retours en provenance des services, les discours de la haute hiérarchie du ministère conduisent cependant à souhaiter plus
d’objectivité dans la perception de cette approche globale, ministérielle. Représentant, au moins par le nombre, le premier corps
technique d’encadrement du ministère, et à ce titre acteurs complètement concernés par ce projet, les I.T. P.E. ne peuvent en
aucun cas se contenter d’impressions fugitives, d’un avis approximatif sur cette question dont l’importance pour l’avenir des
s e rvices et des agents ne doit plus être sous-estimée. Ils doivent être en mesure d’en apprécier les conséquences dans toutes leurs
d i m e n s i o n s .
C’est pourquoi le S.N.I.T. P. E . C . T. a jugé indispensable d’engager une réflexion sur ce thème qui devient essentiel des démarc h e s
qualité en général et au ministère de l’équipement en part i c u l i e r. Le présent rapport constitue un premier aboutissement de cette
réflexion. A ce titre, il se termine par les quelques conséquences majeures positives ou, au contraire, celles à craindre d’une
a p p roche managériale par démarche qualité. Pour les étayer, la seconde partie présente quelques unes des expériences qui ont
pu être recueillies dans le secteur privé, comme au sein du ministère de l’équipement. La perception des pro b l é m a t i q u e s
m a j e u res induites par les démarches qualité, exposées en fin de pre m i è re partie, nécessite quelques rappels, au moins
s o m m a i res, pour mieux appréhender l’historique de leur émergence et compre n d re le concept moderne de la qualité dont elles
découlent et auquel est consacrée la pre m i è re partie de notre exposé pour mieux cadrer le débat.
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1 - De la qualité en général...
et des démarches qualité en
particulier

1-1 - Un peu de culture
Nous souhaitons ic i ra p p e l e r

modestement quelques définitions.
Les pro blématiques qui en décou-
lent seront étudiées plus particuliè-
rement dans la suite de notre
réflexion.

1-1-1 - Définition de la qualité
Dépassant l’appro che tra d i t i o n-

nelle qui laissait nature l l e m e n t
l’appréciation de la qualité au tech-
nicien compétent, la norme I.S.O.
8402 définit la qual ité comme
“l ’ e n s e m ble des cara c t é ri s t i q u e s
d’une entité (produit, activité,
p rocessus, organisme ou pers o n-
ne) qui lui confèrent l’aptitude à
satisfaire des besoins exprimés ou
i m p l i c i t e s”. Même s’il n’est pas
cité, le client devient par cette défi-
nition le juge de la qualité : c’est lui
qu’il convient de satisfaire. La Délé-
gation à la qualité de notre ministè-
re ne s’y est d’ailleurs pas trompée
en explicitant cette définition :
“Par qualité, il faut entendre l'ap-
titude d'un produit ou d'un servi-
ce à satisfa i re les besoins ex p l i-
cites ou implicites des c l i e n t s
ex t e rnes ou intern e s” (dans “L a
qualité”, janvier 1996).

Pa rtant,  le besoin se défi n i t
comme “la perc eption chez une
p e rsonne d'un manque ou d'un
excès par rapport à ce qui lui est
n é c e s s a i re”. Ce besoin doit être
identifié, et c'est pourquoi l'écoute
du cl ient est au centre de la
d é m a rche qualité. Ce besoin peut
être selon les cas explicite, implici-
te évident, ou encore latent. En
outre, il est évolutif dans le temps
car il  re f lète la perception du
client.

La notion de client doit être prise
au sens large et vise toutes les per-
sonnes qui utilisent ou reçoivent le
résultat du travail, tant à l'intérieur
qu'à l'ex t é rieur de la stru c t u re de
p ro d u c t i o n . Tout client reste un
fournisseur potentiel et vice-versa.
Dans un souci de mieux coller à
nos préoccupations quotidiennes
de service public, la Délégation à la
qualité de notre ministère a préféré
le terme de bénéficiaire à celui de
client. Partant, pour définir la quali-

té du résultat d’un processus de
p roduction quel qu’il soit, il re s t e
évidemment indispensable d’identi-
fier les bénéfi c i a i res. On ne peut
alors que s’interroger sur ce que la
Délégation à la qualité désigne par
“besoins des bénéfi c i a i res non
identifiés”, sinon des concepts vir-
tuels, en tout cas arbitraires, fruits
d’une imagination débord a n t e ,
dont on voit mal comment la prise
en compte pour la définition d’un
résultat pourrait être objective-
ment justifiée. Nous rev i e n d ro n s
tout au long de notre réflexion sur
la problématique des bénéficiaires,
centrale dans toute démarche qua-
li té.  En attendant, on peut
a d m e t t re que, dans le cadre d’un
p rocessus de production donné,
l’individualisation ex h a u s t i ve des
b é n é fi c i a i res n’est pas toujours
p o s s i ble parce que l’enjeu global
n’a pas été correctement perçu.
On appro che bien ainsi la notion
d’intérêt général dont la matérialité
est ténue mais qui reste pourt a n t
bien un objectif majeur du service
public.

On comprendra intuitivement les
notions de produit et de serv i c e .
On peut pour cela se ra p p ro ch e r
de la perception que l’on a d’un
s e rvice (connotation immatéri e l l e )
ou d’un produit (connotation maté-
rielle) fo u rni par une entre p ri s e
p rivée pour qualifier les résultats
de l’activité d’une administra t i o n .
Ils répondent de même à des
besoins identifiés, à des enjeux
perçus, fruits du fo n c t i o n n e m e n t
de notre démocratie de représenta-
tion.

1-1-2 - Qualité des produits -
Qualité des services
La qualité du produit est unive r-

sellement définie comme un équi-
l i b re entre la perfo rmance tech-
nique,  le coût et le délai
d’obtention. Cependant, aujour-
d'hui, la seule perfo rmance tech-
nique ne suffit plus toujours pour
m a rquer sa diff é rence face à une
c o n c u rrence croissante : derri è re
le produit, il faut le service.

La satisfaction du besoin sera per-
çue au trave rs de cri t è res fo n d é s
sur les interactions entre fo u rn i s-
seur et client. Ils cara c t é risent le
s e rvice associé. Dans un monde
t o u j o u rs plus concurrentiel, il est
le complément du service de base
dont la qualité est perçue au tra-
ve rs des cri t è res fo n d a m e n t a u x

( p e r fo rmances, coût, délai). Il
s’agit ni plus ni moins d’une géné-
ralisation de la notion de serv i c e
après-vente dont l’objectif premier
reste bien de compenser les
d é fauts de qualité des produits ou
services de base. La qualité du ser-
vice associé sera perçue au travers
de son accessibilité, de la re l a t i o n
avec le fo u rn i s s e u r, de l'info rm a-
tion autour du service, des conseils
donnés, du suivi ultérieur et de
l'environnement de service.

Chacun applique d’ailleurs ses
p ro p res cri t è res lui permettant de
j u ger de la qualité du service des
p re s t a t a i res nécessaires à la vie quo-
tidienne pour les choisir : garagi s t e ,
b a n q u i e r, médecin... Il perc ev ra
plus positivement celui qui ch e rch e-
ra à pallier les non-qualités d’une
p restation de base demandée : il
a p p l i q u e ra des cri t è res de satisfa c-
tion a posteri o ri. Pour fa i re un
choix a pri o ri qui soit pertinent, les
compétences font plus cru e l l e m e n t
d é faut à tout un chacun tant notre
monde s’emplit d’une complex i t é
t o u j o u rs plus grande. Et s’il est tou-
j o u rs possible de ch a n ger de gara-
giste ou de banquier, sans gra n d
d o m m age (plaie d’argent n’est pas
m o rtelle !), une erreur dans le ch o i x
de son médecin peut être plus grave
de conséquence : ne dit-on pas que
les médecins sont les seuls à enter-
rer leurs erre u rs ! Dans ce contex t e ,
la notion de qualité du service ne
s e m ble plus avoir beaucoup de
s e n s .

1-1-3 - Qualité totale 
Sous-qualité - Sur-qualité
La re ch e rche de la qualité totale

constitue un objectif qui doit per-
mettre à un produit ou un service
d’obtenir systématiquement l’entiè-
re satisfaction des clients ou bénéfi-
c i a i res. En cela, cet objectif para î t
quelque peu utopique. Si cela peut
se concevoir pour un bien matériel
courant, encore que le fournisseur
p ro p o s e ra une garantie sur le pro-
duit quand celui-ci présente une
valeur marchande importante, il
p a raît presque irréaliste pour un
service, ne serait-ce que par la sub-
jectivité des cri t è res d’éva l u a t i o n
de sa qualité. En fait, le concept de
qualité totale doit être distingué du
concept traditionnel de qualité. Si
le second se cara c t é rise par la
capacité d’un produit ou d’un ser-
vice à  satisfa i re l ’attente d’un
client, le premier associe à cette
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approche la recherche du moindre
coût et celle du délai plus court de
disponibilité : il faut fa i re mieux,
vo i re plus, avec moins de re s-
s o u rces. En cela, le concept de
qual ité totale doit plutôt être
appréhendé comme une technique
de management. On parlera donc
plus aisément de démarche qualité
totale.

On ne peut évoquer la notion
qualité, a fortiori quand il s’agit de
celle de qualité totale, sans évo-
quer les notions de sous-qualité et
de sur-qualité. Dans les deux cas, il
s ’ agit d’un déséquilibre dans les
p a ra m è t res cara c t é risant la qualité
du produit, du service. Dans le cas
de la sur-qualité, le résultat dépas-
sera les attentes du client ou béné-
ficiaire. Dans le cas de la sous-quali-
té, l’at tente sera au contra i re
déçue. A titre d’exemple, on peut
évoquer toute la problématique qui
concerne la sur-qualité des études.
R e m a rquons au passage qu’elle
résulte souvent d’une mauva i s e
définition de la demande ou de sa
mauvaise compréhension. On peut
illustrer la notion de la sous-qualité
par le dépassement des délais. Ces
exemples ne sont bien sûr pas
innocents puisqu’ils sont évoqués à
l’occasion pour telle ou telle pro-
duction des services de notre
ministère !

1-1-4 - Certification.
Normalisation
La cert i fication permet d’acqué-

rir un label garantissant la qualité
des résultats d’activité. Elle concer-
ne aussi bien un produit qu’un ser-
vice ou un organisme. Elle se réfè-
re à des normes. Leur application
jugée satisfaisante permet au ge n-
d a rme cert i ficateur de décerner le
l abel, de le re n o u ve l e r. La détec-
tion d’un défaut grave dans l’appli-
cation des normes conduit au
retrait du label.

La norme constitue un modèle
ou une référence, admise par la
communauté. Elle est évolutive en
fonction des pro grès des connais-
sances, en particulier pour ce qui
concerne les essais. On distinguera
les normes françaises, gérées par
l ’ A . F. N. O.R. (Association fra n ç a i s e
pour la normalisation), celles euro-
péennes, gérées par le  C.E.N.
(Comité européen de norm a l i s a-
tion), et les normes internationales,
gérées par l’I.S.O. (Intern a t i o n a l
s t a n d a rd organisation). Dans le

cadre de la construction européen-
ne, les normes C.E.N. constituent
un maximum applicable dans le
c a d re des marchés publics de
chaque Etat membre : le dépasse-
ment, par un des pays membre s ,
des exigences admises par tous les
p ays membres constitue en effe t
une entrave à la concurrence, inad-
m i s s i ble en droit européen. Cer-
taines normes I.S.O. sont adoptées
sans ch a n gement par le C.E.N. ,
comme elles  l’ont été par
l’A.F.N.O.R.

Pour les produits, la certification
est décernée par un organisme cer-
tificateur, en général spécifique de
la catégo rie de produits considé-
rée. Celui-ci se base, d’une part ,
sur les résultats d’une inspection
d’audit pratiquée à fréquence régu-
lière (en général tous les ans) de la
chaîne de production et de contrô-
le du produit . Les pro c é d u re s
mises en œuvre sont écrites, ser-
vant de référence. Lors d’un audit
de contrôle ou de renouvellement,
leur respect est véri fié, donnant
une assurance sur la qualité du
résultat. D’autre part, il se base sur
un certain nombre de cara c t é ri s-
tiques du produit préalabl e m e n t
définies dont les valeurs annoncées
par le producteur doivent être
c o n fo rmes à celles mesurées sui-
vant des pro c é d u res norm a l i s é e s
par un organisme agréé.

1-1-5 - Assurance qualité

Dans le cas de l’assurance qualité
des organismes, la référence ab s o-
lue en matière de cer t i fi c a t i o n
est consti tuée par les norm e s
d ’ a s s u rance qualité I .S.O. 9 0 0 1 ,
I . S . O. 9002 et I.S.O. 9003, inter-
nationalement re c o n nues. Le ch o i x
de l’une d’entre el les dépend
du champ d’activités de l ’org a-
nisme. La norme I .S .O. 9001,
composée de vingt ch a p i t re s ,
p ropose un modèle pour l’assu-
rance qualité en conception/déve-
loppement, production, installation
et soutien après la vente. Elle
est la plus complète. La norm e
I . S . O. 9002 se limite au modèle
pour l’assurance qualité en pro-
duction et installation. La norm e
I . S . O. 9003 est un modèle pour
l ’ a s s u rance qual i té en contrôle
et essais finaux. Les autres norm e s
I . S . O. de la gamme 9000 apport e n t
des aides ou indications com-
p l é m e n t a i re s .

En fait,  la norme d’assura n c e
qualité apparaît comme une sort e
d ' é n o rme cahier des ch a rges qui
d é c rit comment les engage m e n t s
pour la qualité, fixés par la dire c t i o n
de l’organisme et spécifiés dans
son ch a p i t re 1,  sont décl i n é s
dans l’organisme. Par là, l’org a n i s m e
donne la pre u ve qu’il maîtr i s e
les points inf luençant la qualité
des résultats de son activité. “Don-
ner l’assurance, c’est  pro u ve r
que l’on maîtrise”, pour résumer
la définition de l’assurance qualité
fo u rnie par la norme I.S.O. 8 4 0 2 :
“E n s e m ble des actions préétabl i e s
et systématiques nécessaires pour
donner la confiance appro p ri é e
en ce qu’un produit ou un serv i c e
s a t i s fe ra aux ex i gences données,
re l a t i ves à la qualité. ”. Dans
cette définition, l’emploi du term e
“ c o n f iance” paraît quelque peu
usurpé. Quelle garantie objective
a-t-on en effet de l ’honnêteté
d’un organisme qui présente un
c e rt i ficat  d’assurance qual ité ?
La confiance ne se cert i fie cert e s
pas. Tout au plus dispose-t-on
d’une assurance complémentaire ,
qui d’ai lleurs n’est pas gra t u i t e .

L ' A . F. A . Q., l’organisme cert i fi c a-
teur en matière d’assurance qualité,
ne dispense certes pas ses serv i c e s
gratuitement. Moyennant fi n a n c e s ,
il véri fie périodiquement que l'en-
t re p rise respecte scru p u l e u s e m e n t
ce cahier des ch a rges, au cours
d’audit de contrôles (en généra l
tous les ans) et d’audit de re n o u-
vellement (tous les deux à tro i s
ans). A un stade interm é d i a i re, se
d é veloppent, en particulier dans
le secteur du B.T. P., de nombre u x
o rganismes cert i fi c a t e u rs qui décer-
nent des labels d’assurance qualité
s p é c i fiques, sur la base d’ex i ge n c e s
inspirées des normes I.S.O. 9000.
Ces labels sont conçus comme des
étapes ve rs la cert i fication I.S.O.
9000. De même, on re m a rq u e ra
que la cert i fication d’assura n c e
qualité peut être considérée
comme un stade supplémentaire
par ra p p o rt à la mise en œuvre
ponctuelle pour un marché donné
d’un plan d’assurance quali té,
résultant éventuellement d’un sch é-
ma directeur d’assurance qualité
existant pour le secteur d’activités
considéré. Cette dern i è re appro ch e
est communément mise en œuvre
dans le cadre des marchés de maî-
t r ise d’œuvre publique de
c o n s t ruction ro u t i è re .
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1-1-6 - En guise de conclusion
Le court descr iptif de ces

quelques notions de base tournant
autour du concept de la qualité ne
se veut pas exhaustif. Par contre, il
tend à souligner un point essentiel
dans toute démarche concernant la
qualité : la mesure. Elle concern e
n a t u rellement les cara c t é ri s t i q u e s
t e chniques d’un produit, dont la
rationalité peut aisément être
appréhendée. Mais elle concern e
également ce qu’on pourrait appe -
ler l’indice de satisfaction de celui
pour qui le processus ex i s t e : le
client ou, plus pudiquement pour
nous qui  appartenons au
M.E.L.T.T., le bénéficiaire.

C’est le second aspect fo n d a m e n-
tal qu’il convient de mettre en
exe rgue. Le juge naturel de la qua-
lité du résultat n’est plus le tech-
nicien compétent, amoureux du tra-
vail bien fait. La rationalisation de
la notion de qualité a bel et bien
conduit à placer l’utilisateur fi n a l
sur le devant de la scène pour lui
donner le pouvoir ultime de sanc-
tionner le résultat. Ainsi, atteindre
la qualité apparaît à la limite comme
une mission impossible. La logi q u e
ultime du client reste bien celle du
“tout m’est dû” : ne dit-on pas que
le client est roi ! A l’extrême, en
p renant le simple exemple du paie-
ment par monétique, puisque le
client le souhaite, la banque dev ra i t ,
au nom de la qualité, accepter que
celui-ci utilise sa carte bancaire
selon son humeur et ses besoins.
Si l’interdit s’installe, le client doit
c rier à la non-qualité. Il disposera i t
d’un pouvoir de vie ou de mort .
Po u voir éphémère s’il en est, puis-
qu’au stade ultime de fo n c t i o n n e-
ment d’un système où le seul cl i e n t
s e rait roi, rien de pérenne ne pour-
rait être env i s agé tant le client est
un être ve rsatile dans ses choix, ses
goûts, ses envies : la mort globale
de la société serait donc au bout de
ce chemin. Po u rtant de quelles qua-
l i fications le client peut-il se targ u e r
pour juger de la qualité, et donc de
la vie ou de la mort du résultat d’un
t ravail ?

En fait, on comprend bien que
l’application de la  définition de
la qualité re l è ve d’une appro ch e
équil ibrée entre le client, qui
doit fo rmuler ra i s o n n abl e m e n t
ses attentes et ses besoins, canaliser
sa demande dans le cadre du pos-
s i ble,  et le fo u rn i s s e u r, qui doit
maintenir des gard e - fous et savo i r

ex p rimer et imposer son re f u s
j u s t i fié. Pour une entre p rise pri v é e ,
le refus sera basé sur des cri t è re s
de re n t abilité économiques. Po u r
un service public,  ces cr i t è re s
sont plus nombreux,  incl u a n t
celui, majeur, d’intérêt  généra l ,
d é cliné par la loi et les règlements
qui en découlent.

L o u rde de conséquences sur la
gestion des processus de pro d u c-
tion et donc sur les individus qui
les animent, cette approche liant le
client au fo u rnisseur pour appré-
hender la qualité des pro d u c t i o n s
participe bien de ce qu’on appelle
les démarches qualité auxquelles
nous consacrons la suite de notre
réflexion.

1-2 - Un peu d’histoire

1-2-1 - L'émergence des
démarches qualité
On distingue généra l e m e n t

q u a t re grandes étapes dans la ch ro-
n o l o gie de l'émergence de la qua-
l i t é .

Les années 1930 à 1950
C'est au cours des années 30 que

l'on voit émerger un courant de
pensée qui propose des méthodes
n o u velles de travail et d'org a n i s a-
tion pour maîtriser la qualité des
produits dans les organismes indus-
triels. La vision de l'entreprise était
a l o rs fondée sur l'org a n i s a t i o n
s c i e n t i fique du travail , basée
notamment sur un contrôle des
p roduits et des services, confié à
des services distincts de ceux qui
produisent. C'est ainsi que sont nés
les services qualité qui constataient
a posteriori la conformité des pro-
duits livrés.

Dans les années 40, la seconde
g u e rre mondiale va jouer un rôle
de catalyseur considérable pour
favo riser la pro p agation de ces
p rincipes dans toute l'industri e
a m é ricaine d'ab o rd puis dans tout
l'Occident.

Les années 1950 à 1970
Le deuxième fait marquant se

situe au Japon où la qualité va être
un para m è t re essentiel dans la
re c o n s t ruction de l'industrie japo-
naise. La notion de qualité sera
i n t roduite sous l'impulsion d'ex-
p e rts américains ch a rgés d'aider
l ' i n d u s t rie japonaise. Cette
a p p ro che nouvelle tro u ve ra
d ' a i l l e u rs un écho re m a rq u abl e

auprès des industriels nippons.
C'est le professeur Ishikawa, “père
des cercles de qualité”, qui, allant
plus loin dans ce système de pen-
sée, sera à l'ori gine des pri n c i p e s
fondateurs de la qualité totale.

Les années 1970 à 1990
La crise industrielle en Occident

ainsi que la menace constituée par
l ' a rrivée massive des produits japo-
nais dans des domaines stra t é gi q u e s
(notamment l'automobile) amènent
les grands groupes industriels occi-
dentaux à s'engager à leur tour
dans des démarches de qualité tota-
le. Ce mouvement prend de l'am-
pleur dans les années 80 qui vo i e n t
de nombreuses entre p rises de biens
et de services s'engager dans cette
voie, selon des démarches favo ri-
sant la participation et la mobilisa-
tion des pers o n n e l s .

Les années 1990
Le concept de qualité a continué

à évoluer dans les grands pay s
i n d u s t riels. L'intégration des pri n-
cipes de la qualité totale aboutit à
des aménagements de l'org a n i s a-
tion du travail très novateurs (créa-
t ion de groupes re s p o n s abl e s ,
d'unités autonomes). La qualité
s'inscrit maintenant plus profondé-
ment dans le fonctionnement de
nos sociétés et on peut constater
une forte accélération de ce phéno-
mène au cours de cette deuxième
moitié des années 90.

Après s'être d'ab o rd appliquée
dans le monde de la production, la
qualité a maintenant pénétré les
e n t re p rises de services et s'est
développée dans de nombreux sec-
t e u rs privés ou para p u blics (tra n s-
p o rt, hôtellerie, re s t a u ration, télé-
communications, etc.).

1-2-2 - Les démarches qualité
au M.E.L.T.T.
Si nous sommes tous pers u a d é s

que notre ministère n'a pas attendu
1995 pour se préoccuper de la qua-
l ité  de ses prestations, il n 'en
demeure pas moins que l'introduc-
tion des démarches qualité a pri s
un essor important depuis la créa-
tion de la Délégation à la qualité. Sa
p re m i è re action fut de définir les
p rincipes de la qualité dans notre
m i n i s t è re, les modalités de leur
mise en œuvre et les domaines
p ri o ri t a i res d'application, arr ê t é s
après débat avec les administra-
tions centrales et communiqués à
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l'ensemble des services. Il convient
d'ailleurs de remarquer la cohéren-
ce de ces orientations avec  celles
p ri o ri t a i res définies par le “l i v re
bleu” issu du grand débat.

Si l'on recense les domaines où
des démarches qualité sont enga-
gées, on constate que quasiment
aucun n'y échappe. Le réseau tech-
nique a développé des démarch e s
qualité depuis plus de dix ans. Dans
le domaine ro u t i e r, des démarch e s
sont engagées dans la conduite des
grands projets. Dans l'entretien ro u-
t i e r, ce sont les démarches enga-
gées dans les parcs. D'autre s
c o n c e rnent les subdivisions (c f. c i r-
c u l a i re Dequade de la direction des
routes). Dans le domaine du bâti-
ment, on peut citer les clubs qualité
et construction ainsi que la
d é m a rche concernant les constru c-
tions publiques. De nombreux ser-
vices déconcentrés conduisent
actuellement des démarches dans
des domaines les plus va ri é s .

Ces exemples ponctuels concer-
nent des processus bien circ o n s-
c rits, a pri o ri bien adaptés à des
d é m a rches qualité essentiellement
p a rce qu’ils se prêtent aisément
aux contrôles rationnels par la
m e s u re physique de cara c t é ri s -
tiques techniques cl a i rement iden-
t i fi ables. Avec la création de la
Délégation à la qual ité, la
démarche engagée dans le ministè-
re relève plutôt du management du
système tout entier par celui des
d i ff é rents services qui le compo-
sent. Cette démarche tro u ve plus
c e rtainement sa source histori q u e
dans l’appro che engagée ave c
l ’ ex p é rience des “cercles de quali-
té”, qu’elle n’est le pro l o n ge m e n t
ou la généralisation des différentes
actions ponctuelles observées dans
c e rtains services aux act ivi tés
ciblées, dont des exemples ont été
donnés ci-dessus.

1-3 - Les problématiques
induites
Si les enjeux et les objectifs des

d é m a rches qualité dans les entre-
p rises apparaissent cl a i rs, c’est sans
doute en partie que leur ori gi n e
ancienne a permis un ava n c e m e n t
de la réfl exion justifiant aujourd ’ h u i
d’une certaine maturité. La tra n s p o-
sition de ces démarches à l'adminis-
t ration, plus récente au moins dans
son affi ch age explicite, pose de
n o m b reuses questions qu'il
c o nvient de ne pas éluder.

1-3-1 - Les bénéficiaires
L'analyse sémantique qui a précé-

dé le choix du mot bénéficiaire par
le M.E.L.T. T. illustre la diffi c u l t é
pour une administration d'unifi e r
le concept naturel de client pour
l'entreprise. Certes, le glossaire du
M . E . L . T. T. indique que ce term e
générique désigne “celui pour qui
est produit une prestation ou un
s e rv i c e”, c'est-à-dire aussi bien le
c o m m a n d i t a i re, l'usager utilisateur,
le payeur, le partenaire, le citoyen,
le pro fessionnel, le part i c u l i e r,
l'élu,..., personne physique ou
m o rale, en relation directe ave c
l ' a d m i n i s t ration ou non. Les mots
ne sont pas neutres : nommer l'in-
t e r l o c u t e u r, c'est cara c t é riser la
n a t u re de la relation suivant des
modèles qui peuvent modifier les
rapports entre l'agent et son inter-
l o c u t e u r. En ce sens, le terme de
b é n é fi c i a i re apporte une connota-
tion positive du type gag n a n t /
gagnant préférable au concept pré-
cédent d'usage r, pourtant large-
ment développé dans la littéra t u re
m a n ag é riale administra t i ve de ces
dernières années. Il est vrai que les
contacts directs, en face à fa c e ,
e n t re agents de l'équipement et la
population restent peu fréquents.

Le choix des bénéficiaires
Cette définition très générale du

b é n é fi c i a i re proposée par le
M.E.L.T.T. tente de traduire la multi-
tude de ses interlocuteurs poten-
tiels. Ceux-ci sont très cert a i n e-
ment tous identifiables : de l’usager
à l’Etat, en passant par l’entreprise,
la collectivité territoriale, ... ils sont
tous incarnés : individu-citoye n ,
chef d’entre p rise,  élu local ou
national... Ils correspondent à diffé-
rentes natures de pouvoir (poli-
tique,  économique, social). Ils
s’inscrivent à différents niveaux de
p o u voir dans l’organisation démo-
c ratique de la société. Dans une
a p p ro che tournée ve rs les bénéfi-
c i a i res, il revient bien à l’age n t
public de choisir tous ceux qui doi-
vent ex p rimer leurs attentes et
besoins concernant le résultat d’un
p rocessus de production adminis-
t ra t i ve. S’inscr i re dans le cadre
d’une démarche qualité n’enlève
rien à la complexité du ch o i x ,
d i rectement liée à celle des re l a-
tions entre les différents acteurs de
n o t re société et des inf l u e n c e s
qu’ils peuvent exe rcer sur l’action
dans le domaine public.

Les méthodes statistiques d’études
des opinions sont aujourd ’ h u i
bien connues ; la fi abilité de leurs
résultats également comme l’a
si bien montré la période précédant
les dern i è res élections présiden-
tielles. Le biais apparemment ra t i o n-
nel introduit par l’éch a n t i l l o n n age
conduit inéluctablement à une
imprécision dont l’amplitude confi-
ne parfois, vo i re souvent, à l’erre u r
gro s s i è re. La Délégation à la qualité
conseille de pratiquer le ch o i x
sur la base des pr i o rités ( les-
q u e l l e s ?) et de diff é rents cri t è re s
qualitatifs définis à partir  de la
connaissance locale et des pre s-
tations dont on ch e rche à améliore r
la qualité. Très ab s t raite, l’appro ch e
p o rte en elle un risque de confusion
des niveaux de bénéfi c i a i res, donc
de pouvo i rs. Un biais dans le
choix n’est jamais sans consé-
quence, quand il  peut induire
par exemple l’aff rontement entre
les ex p ressions contra d i c t o i re s
des citoyens électeurs et de leur
représentant élu démocra t i q u e m e n t .

L’écoute des bénéficiaires
Po u rtant, l’écoute des bénéfi-

c i a i res est largement déve l o p p é e
par la Délégation à la qualité du
M.E.L.T.T. comme élément clé de la
démarche qualité. Elle est bien évi-
demment de nature à modifier sen-
s i blement l’appro che du serv i c e
rendu. S’il est clair qu’il y a certai-
nement beaucoup à apprendre et à
g agner dans un processus de pro-
duction orienté par l’écoute des
b é n é fi c i a i res, inévitablement, pour
tout ce qui concerne le domaine
public, l’écoute se traduira par une
demande floue, mu l t i fo rme, agi t é e
d’intérêts contradictoires.

L’écoute n’est d’ailleurs que de
peu d’utilité si l’on n’entend pas.
L’ absence de cri t è res objectifs dans
le choix des interlocuteurs peut
c o n d u i re à ne plus entendre que
ceux qui parlent le plus fo rt. Le
résultat de la démarche sera biaisé,
tant il est vrai que l’intelligibilité des
besoins et des attentes est inve rs e-
ment pro p o rtionnelle au nombre de
p e rsonnes qui s’ex p riment. Pa rt a n t ,
la démarche paraît s’inscri re en
c o n t radiction sensible avec l’intérêt
g é n é ral, dont on ne peut nier qu’il
est muet par essence.

En outre, l'agent de l'Etat, mis en
situat ion d'écouter les  bénéfi-
c i a i res, doit avoir conscience du
biais introduit par sa pro p re per-
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ception de bénéfi c i a i re. La fo rm e
d’impartialité que l’on attend de lui
est en pratique difficile à assure r.
En effet,  à la faculté de com-
p re n d re les pro blèmes des bénéfi-
c i a i res (l'agent de l'Etat pra t i q u a n t
le cycl o t o u risme aura une perc e p-
tion précise des pro blèmes de
c o h abitation véhicule-cycliste dans
un projet de viabilité urbaine, plus
délicats à appréhender par un néo-
phyte), le fonctionnaire devra allier
une faculté de ne pas se confondre
avec les bénéfi c i a i res (plus malai-
sée à développer dans le cas de
notre cyclotouriste).

Les arbitrages
Pour des missions de serv i c e

p u bl ic,  la qual ité ne peut être
basée que sur un compromis entre
la satisfaction d'attentes et de
besoins, et les conséquences
induites dont certaines peuve n t
ê t re négatives : toute médaille a
son revers ! Les processus de choix
des bénéficiaires puis d'écoute des
besoins et des attentes débouchent
sur la nécessité d'arbitrages, ave c
deux questions fondamentales :
Comment arbitrer ? Qui arbitre ,
s a chant que cette fonction est de
moins en moins assurée par des
représentants de l'Etat ? 

Le processus peut ainsi débou-
cher sur des choix opaques ou
c o m p o rtant une prédominance
exagérée accordée à certains para-
m è t res, donc pri v i l é giant cert a i n s
b é n é fi c i a i res. Quelle pondéra t i o n
des dif f é rentes ex p re s s i o n s
recueillies des attentes et besoins
est-on en fait réellement capable de
d é finir  et d’appliquer ? Une
d é m a rche qualité doit comport e r
une pro c é d u re d'arbitrage cl a i re-
ment définie, dans ses règles, ses
acteurs et ses modalités, en suivant
l'exemple de la concertation préco-
nisée pour les projets d’aménage-
ments stru c t u rants. L’ o rg a n i s a t i o n
de la société basée sur le principe
de la représentation démocra t i q u e
a permis progressivement d’établir
des procédures d’arbitrage dans les
processus de production publique.
Le technicien fo n c t i o n n a i re, pro-
p rement dit tech n o c rate, même si
le terme, largement galvaudé, a
p ris une connotation péjora t i ve ,
est bien en charge de préparer les
a r b i t rages en élab o rant les
quelques scénarios possibles sur la
base des nombreux cri t è res tech-
niques influants.

La volonté de prendre en compte
les ex p ressions inévitabl e m e n t
c o n t ra d i c t o i res (a-t-on déjà vu un
représentant du peuple élu ave c
100 % des suff rages, du moins en
France ?) des besoins des citoyens
et des attentes des élus, induit la
p e rve rsion des pro c é d u res d’arbi-
t rage instaurées par l’org a n i s a t i o n
de la société. En fait, le manage-
ment d’un service public par la
d é m a rche qualité conduit à une
impasse car il s’appuie large m e n t
sur une organisation en démocratie
d i recte de la société (ch a q u e
citoyen exprime son avis individuel
qui doit être pris en compte) et
veut être applicable dans le cadre
d’une organisation en démocra t i e
de représentation (les élus sont en
ch a rge de porter l’avis de leurs
mandants).

La communication, l'évaluation
Les choix, les arbitrages sont à

expliquer à l'ensemble des bénéfi-
c i a i res ; les fo n c t i o n n a i res sont
d ' a i l l e u rs fréquemment associés à
des actions de commu n i c a t i o n
externe. Aujourd’hui cette commu-
nication existe, qui vise à ex p o s e r
les justifications des choix re t e nu s
pour fa i re admettre et part ager le
p rojet, faciliter l 'opération en
phase travaux. Dans une démarche
où le bénéficiaire a pu avoir le sen-
timent que ses besoins et attentes
ne pouvaient être que satisfa i t s
puisqu’il les avait ex p rimés à qui
de droit, quelle politique de com-
munication adopter sur le résultat
o b t e nu, surtout quand il est de
n a t u re à décevoir le bénéfi c i a i re
i n t e rrogé ? On touche bien ici un
des points sensibles de l’applica-
tion d’une démarche qualité dans
les processus de production des
s e rvices publics. L’ a d m i n i s t ra t i o n
ne pourra jamais , face aux
c i t oyens, pre n d re une position
identique à celle des entre p ri s e s
face à leurs clients. L’entreprise est
par définition disponible pour satis-
fa i re l’attente des clients, même si
le résultat est techniquement inep-
te, du moment qu’elle en tire un
p ro fit fi n a n c i e r. L’ a d m i n i s t ra t i o n
n’a pas de légitimité d’ex i s t e n c e
dans cette logique-là. Elle reste par
essence tenue de fo u rnir pour
l ’ e n s e m ble de la communauté des
p roduits dont la durabilité n’a
d’égal que l’éphémère d’un produit
commercial à la mode. La commu-
nication de l’administration sur ses

p roductions ne peut donc que
s’entendre dans un cadre de bonne
i n t e l l i gence entre le fo u rnisseur et
son bénéficiaire. Il s’agit d’une rela-
tion entre individus re s p o n s abl e s ,
dans un cadre “p a re n t - p a re n t” et
non “p a re n t - e n fa n t” ou “e n fa n t -
e n fa n t” pour re p re n d re les
modèles imagés des théories de la
communication.

De plus, comment mesurer la
s a t i s faction des bénéfi c i a i res, en
particulier les personnes morales ?
Quelques outils d'analyse ex i s t e n t .
Dans le champ des projets d’amé-
n agement, ils sont actuellement
loin d'être pertinents pour l'en-
s e m ble des bénéfi c i a i res et pre n-
nent peu en compte la dynamique
sur le long terme introduite par le
p rojet ou l'équipement réalisé. De
plus, les évaluations sont conduites
par des personnes qui souve n t
s ' i g n o rent : après réalisation d'une
a u t o route, le spécialiste ro u t i e r
s ' i n t é re s s e ra aux données concer-
nant le tra fic, l'éthologiste aux
m o d i fications des comport e m e n t s
animaux, l'économiste aux consé-
quences induites sur le tissu écono-
mique régional ou national. En fait,
cette pro blématique s’inscrit dans
celle plus globale de l’éva l u a t i o n
des politiques publiques. Il s’agi t
d’un domaine d’intervention des
a d m i n i s t rations encore bien peu
d é veloppé, malgré les nombre u s e s
bonnes intentions dont il fa i t
l’objet dans les discours. Au delà
des incantations verbales, il mérite
très certainement un appro fo n d i s-
sement passant par un effo rt de
re ch e rche fondamentale et appli-
quée, pour aboutir à une plus gran-
de dive rsité d’outils opéra t i o n n e l s
pertinents.

Globalement, la commu n i c a t i o n
et l'évaluation re nvoient aux ques-
tions précédentes sur l'écoute des
bénéficiaires et aux modalités d'ar-
b i t rage dans une dynamique appli-
c able au projet initial mais égale-
ment en tant qu'appre n t i s s age
pour les projets futurs.

1-3-2 - La recherche 
de la perfection
“Il y a une passion si dévorante

qu'elle ne peut se décri re. Elle
m a n ge qui la contemple. To u s
ceux qui s'en sont pris à elle s'y
sont pris. On frémit de la nom-
mer : c'est le goût de l'absolu... Les
fo rmes cliniques de ce mal sont
i n n o m b rables , ou trop nom-

OCTOBRE 1996LA TRIBUNE DES TRAVAUX PUBLICS  page 48



breuses pour qu'on se mette à les
d é n o m b re r... Po u rtant, si dive rs
que soient les déguisements du
mal, il peut se dépister à un symp-
tôme commun à toutes les formes,
fût-ce aux plus alternantes. Ce
symptôme est une incapacité tota-
le pour le sujet d'être heure u x . . .
De ce qui fe rait son bonheur, il
existe toujours dava n t a ge.  I l
d é t ruit par une ra ge tournée sur
el le-même ce qui serait son
contentement. Il est dépourvu de
la plus légère aptitude au bon-
heur. J'ajouterai qu'il se complaît
dans ce qui le consume. Qu'il
c o n fonde sa disgrâce avec je ne
sais quelle idée de la dignité, de la
grandeur, de la morale, suivant le
tour de son esprit, son éducation,
les mœurs de son milieu. Que le
goût de l'absolu en un mot ne va
pas sans le vertige de l'absolu ...”
(Louis Aragon - Aurélien).

La créativité, l'initiative, l'inno-
vation

Une des cara c t é ristiques essen-
tielles distinguant la démarche qua-
lité des pratiques traditionnelles est
l'amélioration continue qui s'ajoute
à l'innovation et concerne l'en-
s e m ble des personnels. Il s'agi t
d'utiliser au plus juste les moye n s
d i s p o n i bles en évitant les gas-
p i l l ages. Mais, il s'agit surtout de
m a î t riser les processus en élargi s-
sant le champ de l'assurance quali-
té aux processus de manage m e n t ,
de gestion et de contrôle internes.

Dès lors, comment concilier les
a s p i rations légitimes des individus à
l ' i n i t i a t i ve et à la créativité avec un
p rocessus de production figé par sa
fo rmalisation ? Peut-on si aisément
passer d'une production art i s a n a l e ,
à façon, sur mesure, à une pro d u c-
tion de type industriel, prêt à por-
ter ? La satisfaction ne vient-elle pas
à la fois de créer et de réaliser ?
“Allez au diable avec le tout-fa i t ,
nous voulons du semi-fini ; ici
règne l'ex p é rimentation pas la
routine en col dur ; ici annoncez
vos désirs à cor et à cri, c'est la vie
qui réga l e” (H. Vo l ker Bra u n ) .

Il s'agi rait plus d'être un tech n i-
cien du management, avec une
panoplie complète d'outils et de
contrôles, qu'un concepteur tra-
vaillant à la fois sur le “Po u rquoi ?”
et le “Comment ?”. Il est vrai que
la batterie d'outils est impre s s i o n-
nante, propice à satisfa i re la sen-
sibilité de l'ingénieur mécanicien

du management. Mais, il n’est pas
moins vrai que l’on se ra p p ro ch e
ainsi de la re ch e rche d'une fo n gi-
bilité homme-machine, rendue pos-
s i ble par le développement de l'in-
fo rmatique et des systèmes
associés, qui ne peut véri t abl e m e n t
fonctionner qu'à partir de pro c e s-
sus cl a i rement définis, laissant peu
de prise à l'improvisation et indé-
pendants de la qualité des re l a t i o n s
e n t re les agents. Un des objectifs
d'une démarche qualité pourra i t
ainsi être une étape de tra n s i t i o n
dans la pers p e c t i ve d'une automa-
tisation complète de processus de
p roduction, hors de portée des
m a chines actuelles.

Par exemple, est-il ab e rrant de
c o n c evoir un système totalement
automatisé d'instruction des autori-
sations d'occupation des sols, à par-
tir d'un système d'info rmation géo-
graphique et d'un codage norm a l i s é
des plans des constructions pro j e-
tées ? Dans ce même domaine,
n ' avons-nous pas déjà les moye n s
t e ch n o l o giques pour contrôler a
p o s t e ri o ri de manière automatique
les constructions sans autori s a t i o n
ou édifiées en infraction ? Pour une
grande partie de leurs métiers, par
l e u rs compétences, les I.T. P.E. sem-
blent se situer dans l'immédiat hors
du champ de cette fo n gi b i l i t é ,
comme nous nous attach e rons à le
m o n t rer plus loin dans notre
r é fl exion. Ils auront, en reva n che, à
g é rer une tra n s fo rmation pro fo n d e
des métiers de leurs équipes et ses
conséquences sur le manage m e n t
i n t e rn e .

La compétence
La compétence résulte d'un pro-

cessus dynamique entre capacités
i n t r insèques de la per s o n n e
(notamment la capacité à
apprendre), la formation initiale et
c o n t i nue, et l'appre n t i s s age quoti-
dien dans l'équipe ou au contact
des cl i e n t s - b é n é fi c i a i res. Dès lors ,
comment créer de la compétence
dans le cadre de procédures écrites
d'une démarche qualité ? 

On peut certes appre n d re à
appliquer au mieux les procédures,
mais de nombreux exemples mon-
trent que rapidement la procédure
en elle-même prend le pas sur le
sens, l'objectif poursuivi. Po u r
p re n d re l'exemple du mu s i c i e n ,
une bonne connaissance de l'ins-
t rument de musique n'est pas le
g age de la compréhension de la

mélodie, a fortiori de la composi-
tion de la mélodie.

Le risque est fo rt d'axer la compé-
tence sur l'appre n t i s s age de tech-
niques répétitives et normées, sans
connaissance des objectifs pours u i-
vis et de la logique d'ensemble de la
p roduction réalisée, d'autant que
l ' u s u re du temps a des effets signifi-
catifs. En effet, la démarche qualité
c o m p o rte deux phases essentielles :

• la pre m i è re, de courte durée,
mobilise des ressources et une
é n e rgie importantes, puisqu'il
s ' agit de définir et de norm e r
un processus ; cette phase, par-
ticulièrement riche, mobilise et
crée de la compétence ;

• la deuxième, qui s'inscrit dans
la durée, consiste à appliquer
ce qui est écrit, et à l’amender
en tirant les leçons de l’ex p é-
rience pour consolider et amé-
l i o rer le processus ; elle est pro-
pice à la routine et à l'hab i t u d e ,
donc à la perte pro gre s s i ve de
c o m p é t e n c e .

La motivation
La re ch e rche continue de pro gr è s

ou d'améliorations est également
s o u rce de motivation pour les indi-
v idus. A contra ri o,  les innom-
b rables projets ou démarches de
m o d e rnisation compor tant un
grand écart entre ambitions et réali-
tés font pre n d re conscience que le
r ê ve est sans doute une manière de
masquer la fa i blesse des re t o u rs
pour l’ensemble des individus, en
p a rticulier sur le plan salarial. En
o u t re, la vision mécaniste de la
d é m a rche qualité peut fa i re obs-
t a cle à l'objectif de “réalisation de
soi” qui motive encore de nom-
b reux I.T. P.E., conscients d'être
pénalisés sur le plan fi n a n c i e r, mais
b é n é ficiant d'une réelle marge de
m a n œ u v re dans la confi g u ration de
leur poste de travail. Comme Ara-
gon, ne faut-il pas pre n d re garde à
cet horizon ve rs lequel on pro gre s-
se sans jamais l'atteindre, à cet idéal
qui porte en lui le ge rme du décou-
ragement, de la démobilisation, de
la déprime ?

1-3-3 - Une démarche 
qui n'affiche pas clairement
ses objectifs
La démarche qualité pri v i l é gi e

l'action. En pri v i l é giant l'action,
elle se centre sur la question du
“Comment ?” au détriment du
“ Po u rq u o i ?” . On admet que le
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ch a n gement est une question de
méthodes, de techniques, d'outils,
sans évoquer la réfl exion cri t i q u e
nécessaire au progrès de la pensée
et de l'action. Le refus de pre n d re
o b j e c t i vement en compte la com-
p l exité et les contradictions ex i s-
tantes cara c t é rise également les
d é m a rches de modernisation lan-
cées jusqu'à présent, la démarch e
qualité ne faisant pas vra i m e n t
exception. Trois raisons principales
nous paraissent ainsi avoir motivé
l'introduction de la démarche quali-
té dans le M.E.L.T.T.

Le retour au professionnalisme
Le travai l important ef fe c t u é

depuis dix ans pour ch a n ger le
management des hommes a parfois
occulté le pro fessionnalisme et la
rigueur nécessaire dans notre pro-
duction. Une fo rmalisation souple,
l ' é volution pro gre s s i ve ve rs le tra-
vail en équipe, la contractualisation
sont des effets positifs pour tous
les agents de l'Etat. De plus, les
outils de management par la quali-
té correspondent pri n c i p a l e m e n t
aux pratiques du management par -
ticipatif, donc une vraie continuité
s'opère dans ce domaine en répon-
se à une demande externe plus exi-
geante sur le plan qualitatif.

La conception libérale du serv i c e
p u bl i c

Des faits, nombreux, montre n t
un désengagement de l'Etat et un
i n fl é chissement du M.E.L.T. T. ve rs
une conception libérale des mis-
sions de service public.

Il s'agit notamment de :
• modifier le cadre juridique des

i n t e rventions, ce qui re nvo i e
par exemple au débat actuel
sur la transformation du réseau
technique,

• fa i re fru c t i fier dans les espri t s ,
en particulier dans ceux des
hauts fo n c t i o n n a i res, les pre-
miers ballons d'essai de modifi-
cations plus radicales pensées
par le commissariat à la réfo r-
me de l'Etat,

• i n s u f f ler des principes de
m a n agement de plus en plus
comparables à ceux du secteur
p rivé, au lieu de favo riser une
v raie re ch e rche apte à pro p o-
ser un management spécifi q u e
au secteur public,

• a m é l i o rer la productivité en per-
manence, mais surtout sans en
p a r l e r, par des réductions conti-

nues d'effectifs et de moyens de
fonctionnement. Soulignons
d ' a i l l e u rs le cara c t è re nova t e u r
de cette démarche, puisque le
secteur privé, s'il sait org a n i s e r
des réductions massives de per-
sonnel, met au moins les
m oyens nécessaires au fo n c t i o n-
nement de ceux qui re s t e n t .

Cette conception libérale pro c è-
de fondamentalement d'un dogme
selon lequel l'entre p rise constitue
d é s o rmais le modèle surd é t e rm i-
nant à partir duquel la société toute
e n t i è re doit être re façonnée. Un
grand patron indiquait : “L ' E u ro p e
a choisi la loi, la pensée chrétien-
ne occidentale a consacré l'unité
et la spiritualité de l'individu, la
civilisation européenne a pro d u i t
le citoyen avec un sens de l'initia-
t i ve et de la re s p o n s abilité. La cul-
t u re est le ciment de l'Euro p e .
Nous devons défe n d re et déve l o p-
per ces va l e u rs, et les mieux pla-
cées pour le fa i re, ce sont les entre-
p ri s e s”. Les entre p rises sera i e n t
ainsi les seules fo rces vives de la
société : “L’ e n t rep rise est citoye n n e
et se doit d'intervenir comme
t e l l e”. La modernisation de l'Etat et
du service public dev rait s'effe c t u e r
selon la même logique de compéti-
tivité et le même mode de manage-
ment que ceux des entre p rises :
“Les services publics, c'est notre
l o gistique. Ce sont les Etats compé-
titifs qui fe ront les nations compé-
t i t i ves et donc pour une large part
les entrep rises compétitive s”. Est-ce
réellement la finalité pre m i è re de
l’Etat que de favo riser ainsi la com-
pétitivité partout ? N’est-ce pas plu-
tôt le résultat d’une perve rsion des
objectifs, quand on perd de vue le
“ Po u rquoi ?” (“Liberté, Egalité, Fra-
t e rnité”) au pro fit d’une part i e
réduite du “Comment ?” (atteindre
la compétitivité) ?

Dans cet esprit, la démarche qua-
lité peut pours u i v re deux objectifs :

• p r é p a rer activement les
r é fo rmes pro fondes de stru c-
t u res, visant à réduire de maniè-
re très signifi c a t i ve le fo rmat du
M . E . L . T. T. A l'image d'exe m p l e s
récents dans d'autres adminis-
t rations ou entre p rises du sec-
teur public, la stra t é gie est à
d o u ble détente :
- morceler, isoler les parties les
plus fragiles au gré des oppor-
tunités (Météo-France, réseau
technique, partage des D.D.E.),

- agir progressivement et conti-
nûment sur le “noyau dur”,
pour une préparation sans rup-
t u re à des évolutions impor-
tantes. Le conditionnement
actuel par la ra r é faction pro-
gre s s i ve des moyens pours u i t
indéniablement ce but,

• m e t t re en place une stra t é gi e
défensive, visant à montrer que
la perfo rmance du secteur
p u blic est comparable à celle
du secteur privé, et que les
agents du M.E.L.T.T. sont prêts
à relever ce défi. 

Le M.E.L.T.T. est traversé par ces
deux courants qui peuvent trouver
dans la démarche qualité matière à
fa i re cause commune, mais qui
s'opposent de manière fo n d a m e n-
tale sur les objectifs poursuivis.

La recherche d'économies
Depuis 1983, tous les go u ve rn e-

ments successifs ont re p r is la
même politique de réduction des
moyens, avec une ampleur variable
s u i vant les années, mais avec une
e f ficacité réelle,  puisque le
M.E.L.T.T. a perdu plus de 10 % de
ses ef fectifs sur cette période. Plus
récemment, cette réduction d'ef-
fectifs s'est combinée avec une
réduction importante des moye n s
de fonctionnement, qui sont sup-
p o rtés intégralement par les ser-
v ices déconcentrés depuis  la
cl a ri fication des financements par
les départements. Cette accentua-
tion de l'effort est une conséquen-
ce de la politique libérale évoquée
précédemment, même si la volonté
de fa i re maigrir l'Etat est une ten-
dance lourde, hors des cl i vage s
politiques, et électoralement re n-
t able, puisque populaire (“Les ser-
vices publics sont vos impôts !). 

Une question fo n d a m e n t a l e
demeure : l'Etat, pour lui-même, ne
p o u vant pas raisonner qu'en
t e rmes économiques, la réduction
des effectifs ou des moyens ne
remet-elle pas en question le servi-
ce public lui-même ? Au t re m e n t
dit, quelle aurait pu être la plus-
value des 10.000 personnes non
e m b a u chées par l'Etat  dans les
domaines d'activité du Ministère ?
Cette question revient également à
t raiter de la pertinence des mis-
sions actuelles par ra p p o rt aux
besoins de la nation, mais aussi du
coût de ces personnes actuelle-
ment au chômage pour la commu-
nauté toute entière, coût cert e s
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fi n a n c i e r, mais surtout coûts psy-
ch o l o gique, éthique, social, poli-
tique. On retombe ici dans la pro-
blématique de l’évaluation des
politiques publiques, pour laquelle
les outils efficaces et pert i n e n t s
font cruellement défaut au point de
m a s q u e r, faute d’une tra d u c t i o n
rationnelle re c o n nue, l’effet per-
vers de certaines décisions dont le
fondement paraît en effet pure-
ment comptable. Les démarch e s
qualité ne sauraient s’arrêter à la
p o rte des cabinets ministéri e l s
pour ne concerner ainsi que les
grandes masses des administrations
comme un prétexte à plus de pro-
ductivité, donc à la justifi c a t i o n
s u p e r ficielle d’économies re n d u e s
i n d i s p e n s ables au nom de ch o i x
politiques aux conséquences discu-
tables.

2- La lumière des expériences

2-1 - Les démarches
qualité dans le secteur
privé

2-1-1 - Des objectifs
essentiellement économiques
Par le passé, la notion de qualité

n ’ i n cluait nullement l’appro ch e
t e m p o relle de la production. Dans
une société essentiellement art i s a-
nale, “l’amour du travail bien fa i t ”
consti tuait  un gage de qualité.
Q u ’ i m p o rte, ou presque, le temps
passé, du moment que le résultat
est jugé satisfaisant par l’art i s a n .
Implicitement, le client disposait
des capacités pour juger de la quali-
té technique du résultat.

La complex i fication des tech n o l o-
gies,  induisant cl a i rement leur
moins grande maîtrise par l’utilisa-
teur final, la multiplication des
i n t e rvenants dans le processus de
p roduction d’un seul produit, ainsi
que, peut-être, une manife s t a t i o n
plus affi rmée de son mécontente-
ment par le client face aux points
de non-qualité qu’il constate, a très
c e rtainement favo risé l’émerge n c e
des démarches qualité. Mais, dans
la société post-industrielle, les ra i-
sons fondamentales du déve l o p p e-
ment des démarches qualité rési-
dent bien pour les entre p rises dans
la nécessité d’augmenter la pro d u c-
t i v i t é .

Face à la perte d’efficacité des
a p p ro ches manag é riales tra d i t i o n-
nelles  de l’ère industrielle, la
d é m a rche qualité totale fait part i e
de celles les plus prônées. Elle
tente, comme nous l’avons évo q u é
plus haut, de proposer une voie de
m a n agement pour surmonter cette
a p p a rente contradiction qui consis-
te à fa i re mieux, vo i re plus, ave c
moins de re s s o u rces. Il ne s’agi t
plus de se contenter de maîtri s e r
les perfo rmances techniques des
p roduits résultant de l’activité,
aspects de la qualité qui d’ailleurs
sont normalement incontourn abl e s
dans de nombreux domaines de
p roduction, il faut aussi s’intére s s e r
au respect de l’env i ronnement de
p roduction et à la maîtrise dra s-
tique des perfo rmances écono-
miques. Dans ce cadre, l’entre p ri s e
p o u rra optimiser l’utilisation de ses
re s s o u rces,  humaines et maté-
rielles, avérées ou potentielles,
pour garantir durablement sa pro s-
p é rité. Pa rtant, il s’agi ra bien de
s a t i s fa i re les clients, garants de la
re s s o u rce fi n a n c i è re de l’entre p ri s e ,
mais aussi les part e n a i res de celle-
ci, tout part i c u l i è rement son réseau
de commercialisation, ve c t e u r
majeur de l’image des produits de
l ’ e n t re p ri s e .

La démarche qualité totale prône
également la satisfaction des sala-
riés, faisant de la re s s o u rce humai-
ne un facteur majeur de sa pére n n i-
té. Il ne s’agit pas là de l’ex p re s s i o n
d’une philanthropie re n o u ve l é e ,
mais bien d’un calcul bien pensé,
p renant les contours d’un patern a-
lisme cynique qui n’éch a p p e ra à
p e rsonne. Car c’est surtout sa com-
pétitivité que l’entre p rise défe n d ra
en s’appuyant sur un manage m e n t
de la qualité. La re ch e rche et la cor-
rection des dy s fo n c t i o n n e m e n t s ,
l’optimisation des processus de pro-
duction pour les réduire à ce qui
est strictement nécessaire pour
s a t i s fa i re les besoins du march é ,
constituent des sources d’écono-
mies jugées substantielles, qui peu-
vent perm e t t re de réduire les coûts
et, partant, les pri x .

De plus, dans un monde où la
c o n c u rrence s’exacerbe, les arg u-
ments permettant une discri m i n a-
tion positive des produits ne sont
plus si nombreux qu’il faille négli-
ger l’appro che qualité. A l’heure de
la guerre économique mondialisée
où les coûts de production présen-
tent des disparités, en part i c u l i e r

géopolitiques, si souvent invo q u é e s
pour justifier de mesures sociale-
ment discutables, l’affi ch age d’une
m a î t rise totale de la qualité des pro-
duits peut s’av é rer déterm i n a n t e
pour conserver ou accro î t re ses
p a rts de marché. Si, dans cert a i n s
domaines, il ne sera plus que le seul
m oyen de diff é rencier les pro d u i t s
tant les écarts de perfo rm a n c e s
t e chniques ont tendance à se rédui-
re (qu’est-ce qui re s s e m ble plus à
un béton armé qu’un autre béton
a rmé ?), dans d’autres (comme ceux
de la consommation grand publ i c ) ,
il peut perm e t t re de masquer des
é c a rts substantiels de perfo rm a n c e s
t e chniques sur des produits aya n t
les mêmes fonctionnalités affi ch é e s
(comme nous le montre d’ailleurs
les résultats des essais réalisés par
les instituts de la consommation).

Même si d’aucuns attirent l’atten-
tion sur le fait que l’entre p ri s e
d ev ra également tenir compte de
son env i ronnement sociétal pour
maintenir sa pro s p é rité, tout part i-
c u l i è rement en sachant affi ch e r
qu’elle participe activement au
maintien de l’emploi, les cri t è re s
économiques restent surd é t e rm i-
nants pour justifier d’un manage-
ment par démarches qualité. Elle
doit rester pro fi t able et même déve-
lopper son potentiel de pro fi t ab i l i t é
pour satisfa i re ses actionnaires. En
les fidélisant, elle se pro t è ge de
l ’ i n c e rtitude créée par des mouve-
ments spéculatifs à son encontre .

2-1-2 - Les moyens 
mis en œuvre
Pour atteindre ces objectifs, le

m a n agement de la production par
la démarche qualité tra q u e ra sans
m e rci les sources internes de gas-
p i l l age. Il s’agit d’éliminer tout ce
qui  ne contribue pas de fa ç o n
directe ou indirecte à la satisfaction
du client, ou qui n’ajoute pour lui
aucune valeur à un produit ou un
s e rvice. Au-delà des loupés tech-
niques sur le produit, tout ce qui
est source d’économie sera recher-
ché, du temps de stockage excessif
des matières premières ou des pro-
duits à ve n d re, au sous-emploi
quantitatif comme qualitatif des
s a l a riés. L’ e n t re p rise ne re c u l e ra
pas si nécessaire devant les réorga-
nisations profondes.

Le contrôle de fo n c t i o n n e m e n t
s e ra basé essentiellement sur la
q u a n t i fication. La mesure quand
elle est fa i s able et re p r é s e n t a t i ve
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p e rmet d’appréhender objective-
ment l’état des processus.  Ses
résultats stigmatisent évidemment
les dy s fonctionnements. Mais elle
est aussi considérée par les mana-
gers comme un outil formidable de
s t i mulation des opéra t e u rs qui se
jugent par rapport aux autres, plus
que par ra p p o rt à une référe n c e
absolue. Enfin, elle doit perm e t t re
à l’entre p r ise de se compare r
o b j e c t i vement à ses concurre n t s
sur le marché. La mesure est ainsi
m ag n i fiée dans une appro che par
démarche qualité totale comme un
moyen de progrès permanent de la
productivité.

En ex t e rne,  la cert i fi c a t i o n
constitue un argument de vente de
plus en plus déterminant. Pour le
produit, le port de la marque N.F.,
et, bientôt, celui de la marq u e
C . E . N., constituent des gara n t i e s ,
en passe de devenir surd é t e rm i-
nantes pour le  client avec leur
généralisation. Déjà, pour les orga-
nismes, la cert i fication concern a n t
l’assurance qualité devient un critè-
re de choix. La préférence se porte
bien entendu sur le plus haut
niveau, la certification I.S.O. 9001,
I.S.O. 9002 ou I.S.O. 9003.

2-1-3 - Quelques
conséquences perceptibles
Pour les organismes...
To u t e fois, le développement de la

c e rt i fication des produits est généra-
teur d’ex clusion pour les entre-
p rises. L’obtention du label est très
c o n s o m m a t rice de re s s o u rces (pri x
des audits; coût de la préparation en
t e rme de réfo rme des pro c e s s u s ) .
En matière d’assurance qualité,
l ’ existence de labels interm é d i a i re s
de plus en plus nombreux n’enlève
rien au pre s t i ge re ch e rché de la cer-
t i fication I.S.O. 9000. Les petites
s t ru c t u res qui ne peuvent support e r
les coûts induits par de telles
d é m a rches seront inéluctabl e m e n t
laminées. Dans une moindre mesu-
re peut-être, la cert i fication des pro-
duits est très coûteuse. Si elle peut
ê t re un argument de vente déterm i-
nant (le client choisissant le mieux-
disant), elle induit souvent un re n-
ch é rissement des produits. De plus,
elle ne dispense aucunement de
l e u rs contrôles par l’ach e t e u r. To u t
au plus, elle permet d’en limiter le
n o m b re et, par là-même, de réaliser
de substantielles économies, puis-
qu’à l’instar des essais perm e t t a n t
de mesurer les cara c t é ristiques des

p roduits sur lesquelles est basée la
c e rt i fication, les pro c é d u res de
contrôle de leur utilisation sont ou
s e ront normalisées ra p i d e m e n t .

Pour les personnels ...
L’ i n s t a u ration d’un débat au sein

de l’entre p rise autour d’un thème
qui, par essence, ne peut que géné-
rer du consensus compte tenu du
sens pro p re du terme, permet de
focaliser les énergies sur une fa ç a d e
et déployer de l’idéologie de mana-
gement dont les applications pour-
raient ne pas être acceptées. Qui
finalement pourra affi rmer haut et
fo rt qu’il est contre une démarch e
qualité, sans cra i n d re pour sa noto-
riété, sa crédibilité, son image
auprès de la hiéra rchie comme
auprès de ses collègues de travail ?
La contestation, vo i re l’opposition,
ne pourra se développer qu’après
ê t re rentrée dans le jeu pour ex a m i-
ner le contenu exact masqué par le
vo c able, et déceler éve n t u e l l e m e n t
les côtés perve rs ou dange reux que
la démarche peut re c e l e r.

Comment refuser ce constat
quand on observe la méthode utili-
sée à la S.N. C . F., après les conflits de
la fin de l’année 1995, pour tenter
de re fonder l’unité de l’entre p ri s e .
Par son questionnaire à la cl i e n t è l e ,
dont il n’a échappé à personne que
sa pertinence laissait à désirer (com-
ment, en effet, le client peut-il ch o i-
sir entre la pro p reté de sa gare et le
fait que les trains arri vent à l’heure
ou que billets et réservations soient
d i s p o n i bles en temps réel, pour un
d é p a rt immédiat ?), la direction de
la S.N. C . F. a certes ch e rché à amoin-
d rir l’effet négatif des gr è ves sur les
u s age rs, mais également à re c e n t re r
le débat ve rs le service, en l’occur-
rence public, pour tenter de déga-
ger des objectifs consensuels au
sein des personnels, et de masquer
ainsi d’autres pro blématiques tout
aussi actuelles et non moins cri-
tiques. Les personnels, on le vo i t
a u j o u rd’hui, ne se sont pas tro m p é s
de débat, qui attirent l’attention sur
la partition en vue, porteuse en
ge rme des volontés bru xe l l o i s e s
fondées sur les bienfaits incommen-
s u rables de la concurre n c e .

Un autre exemple récent ne peut
ê t re évité, tant il est symptomatique
des choix sociaux fo rts qui peuve n t
ê t re justifiés par une démarche qua-
lité. La presse a en effet récemment
é voqué les décisions prises par
I.B.M. concernant l’organisation du

t ravail dans son usine de Corbeil.
Pour tourner 24 heures sur 24 et 7
j o u rs sur 7, cinq équipes fo n c t i o n-
naient à raison d’une le matin, une
l’après-midi, une la nuit et deux
d u rant le week-end. Sous couve rt
d’un déficit de qualité dans la pro-
duction réalisée par les équipes de
fin de semaine, les cinq équipes
d ev ront désormais travailler altern a-
t i vement le matin, l’après-midi et la
nuit , dans un cycle de cinq
semaines. Ce choix, reçu comme
une régression sociale, a donné lieu
à conflit. La solution n’a certes pas
été trouvée dans un maintien de
l’ancienne organisation en ch e r-
chant les causes des non-qualités
constatées dans la production du
week-end, mais bien dans des com-
pensations fi n a n c i è res jugées bien
m a i gres par les salariés, et sous la
menace de la réduction des effe c t i f s
pour maintenir la compétitivité. On
le voit cl a i rement : la qualité peut
ê t re un masque à d’autres enjeux,
fondamentalement économiques et
fi n a n c i e rs. Elle est le prétexte pour
imposer une cœrcition appare m-
ment douce, mais efficace pour
a t t e i n d re des objectifs aux consé-
quences sociales souvent sévère s .

D ’ a i l l e u rs, l’ampleur des moye n s
de quantification mis en œuvre
pour évaluer la qualité constitue
également une illustration forte de
la cœrcition que génère un mana-
gement par la qualité. Pour caracté-
riser objectivement l’ensemble des
c ri t è res concourant à la qualité,
tous les paramètres mesurables doi-
vent être maîtrisés. Interve n a n t
partout dans les processus de pro-
duction, ils deviennent également
les témoins de l’ef ficacité du travail
des salariés. Pa rtout des chiens de
garde, automatiques car outre qu’il
coûte trop cher l’homme peut
avoir une défaillance, doivent per-
m e t t re de suivre l’élab o ration du
p roduit pour que l’histoire de sa
p roduction soit connue. Pa rt a n t ,
chaque acte humain interve n a n t
dans cette histoire est connu ,
r é p e rt o rié, dans toute ses compo-
santes, même celle temporelle, per-
mettant d’estimer objectivement le
rendement de l’homme, assimilé
cl a i rement à une machine. Au c u n
temps de re s p i ration dans ses
p é r iodes de travail ne pourra
é chapper à la surveillance de la
qualité. Chaque salarié qui pouvait
prétendre légitimement à une opa-
cité de son moi le plus intime se
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s e n t i ra entièrement tra n s p a re n t
dans tous ses actes, mêmes les plus
personnels. Dans ce cadre, la com-
posante tra ç abilité de l’histoire de
la production, fondamentale pour
la qualité du résultat, instaure une
fo rme de totalitarisme, rendu pos-
s i ble par le pro grès tech n o l o gi q u e
a u t o risant l’automatisation de la
mesure systématique.

2.2. - Les démarches
qualité dans le M.E.L.T.T.

2-2-1 - En guise d’état 
des lieux
Fa i re de la qualité sans le

s avo i r. . .
Ce ra p p o rt de réfl exion doit être

l’occasion de souligner que les
agents du M.E.L.T. T. et, part a n t ,
l e u rs services, n’ont pas attendu la
création de la Délégation à la quali-
té pour fa i re de la qualité. A l’instar
de M. Jo u rdain qui faisait de la
p rose sans le savo i r, nombre d’entre
nous pratiquent depuis longtemps
l’écoute des bénéfi c i a i res, avant de
valider un projet d’aménage m e n t ,
une commande, un résultat d’étude
par ra p p o rt à la commande. On
peut admettre que le réfl exe est lar-
gement suscité par la réglementa-
tion pour un certain nombre de
p ro c é d u res. Il existe nature l l e m e n t ,
p ro fessionnellement dans de nom-
b reux autres cas.

Pa rtant, dans la tri l o gie de base
d é finissant la qualité (perfo rm a n c e s
t e chniques, coût, délai), les perfo r-
mances techniques du résultat sont
depuis longtemps au centre des
préoccupations des agents de notre
m i n i s t è re. Des pro grès restent pro-
b ablement à fa i re dans la maîtri s e
des délais pour certaines pro c é-
d u res, même si l’histoire récente a
montré des améliorations signifi c a-
t i ves. Enfin, dans le domaine des
coûts, les nouvelles modalités de
gestion des crédits de fo n c t i o n n e-
ment (centre de re s p o n s abilité) ont
p o rté les prémices d’une plus gra n-
de maîtrise des deniers publ i c s ,
même si le  citoyen lambda ne
p a raît pas s’en aperc evoir malgr é
les effo rts de communication entre-
p ri s .

Un petit mot sur les “cercles de
q u a l i t é ”

Rappelons au détour de notre
r é fl exion l’ex p é rience édifiante des
c e rcles de qualité. Initiée au début
des années 80, sur la base des ex p é-

riences des entre p rises pri v é e s
japonaises, un D. D.E. dynamique et
i n n ovant en matière de manage-
ment interne avait lancé, à titre
ex p é rimental, une démarche de
p ro grès par les “cercles de qualité”.
Elle est interve nue alors que les
a p p ro ches de management org a n i-
sationnel (amélioration de la qualité
du résultat par amélioration de
l ’ o rganisation des processus de pro-
duction) s’essoufflaient et que la
notion de management part i c i p a t i f
commençait à fa i re son appari t i o n
concrète au sein du ministère de
l’équipement. L’ a p p ro che par les
c e rcles de qualité s’appuie sur
l’idée dire c t rice principale que le
p ro grès dans la qualité du résultat
ne peut être généré que par les
a c t e u rs de la production.  El le
conduit à la création de gro u p e s
re s t reints de personnes ayant des
c e n t res d’intérêt communs (appar-
tenance à une même unité de pro-
duction ; réalisation des mêmes
t â ches ou des mêmes métiers dans
d i ve rses unités d’un même serv i c e ) ,
se réunissant à fréquence prédéter-
minée, pour lister les pro bl è m e s
rencontrés et leur tro u ver des solu-
tions à l’aide d’une panoplie de
d i ve rs outils accompagnant le
concept. Aidée à l’époque par un
C . I . F. P. et un bureau privé de
consei l en management, la
d é m a rche a eu un succès va ri able à
t rave rs les diff é rents services du
m i n i s t è re .

Si l’ex p é rience ne s’est pas réelle-
ment généralisée et, donc, n’a pas
p e rduré, c’est certainement qu’au
delà du débat qu’elle a inévitabl e-
ment suscité sur l’adaptabilité de la
d é m a rche des “cercles de qualité ”
à la fonction publique, les agents se
sont finalement montrés réticents
face à une appro che qui ch e rchait à
leur fa i re part ager la re s p o n s ab i l i t é
de la qualité des productions sans
c o n t re p a rtie avérée (“On me pro-
pose d’être co-re s p o n s able de la
qualité des résultats. Qu’est-ce que
j’y ga g n e ?”). De plus, l’ex p é ri e n c e
a agonisé pro gre s s i vement, victime
en particulier d’une déri ve logi q u e-
ment inévitable des débats au sein
des cercles : les pro blèmes concer-
nant les conditions de travail de
chacun ont inévitablement fo c a l i s é
l’intérêt des participants qui ont
délaissé les véri t ables pro bl è m e s
a ffectant les processus de pro d u c-
tion et donc la qualité du résultat.

A la lumière de ce bref histori q u e
synthétique, on re m a rq u e ra que
l’outil “cercles de qualité” ava i t
bien comme objectif d’améliorer la
qualité des résultats des pro d u c-
tions. Cependant, par la conception
même de cette démarche, on vo i t
que l’appréciation de la qualité re l e-
vait alors du technicien compétent,
à l’inve rse de l’appro che prônée
a u j o u rd’hui qui se base sur une
conception de la qualité entière-
ment orientée ve rs celui qui re ç o i t
le résultat : l’histoire nous livre une
fois de plus un témoignage de ces
m o u vements extrêmes de balancier
dont les hommes ont le secret !

La qualité dans le réseau des
l ab o ra t o i re s

Dans un passé plus récent, l’évo-
cation des démarches visant à la
m a î t rise de la qualité des pre s t a-
tions dans le réseau technique ne
peut être aucunement évitée. Les
années sont nombreuses qui se
sont écoulées, depuis que le
L . C . P.C. a initié de telles démarch e s ,
i rradiant dans tout le réseau des
L . R . P.C. Sur la base de la ch a rte qua-
lité éditée par le ministère, la poli-
tique de maîtrise de la qualité dans
le réseau des lab o ra t o i res s’est logi-
quement concentrée sur les activi-
tés opérationnel les prépondé-
rantes, avec comme résultat
t a n gi ble l’édition des manuels quali-
té concernant les pre s t a t i o n s
d’études et ex p e rtises, de contrôles
ex t é ri e u rs et d’essais. Ces manu e l s
sont déclinés au niveau local, dans
les instructions du directeur du
l ab o ra t o i re, à partir desquels sont
fo rmulés, également localement, les
plans qualité sectoriels. Ces der-
n i e rs s’inspirent par ailleurs de
plans qualité type établis au nive a u
national, par secteur ou catégo ri e
d’activités. L’objectif final, des plus
l o u ables, vise à homogénéiser le
n i veau de qualité des pre s t a t i o n s
dans le réseau, vo i re à créer pour
l’imposer un label L.P.C. 

Au-delà de ce schéma général, il
convient de souligner que le déve-
loppement des documents et leur
p rise en compte au niveau local
s’étalent largement dans le temps,
t raduisant bien ainsi la diffi c u l t é
qu’il peut y avoir à normaliser les
p ratiques. Et , ce n’est pas un
hasard si les documents qui ont été
mis au point et appliqués le plus
rapidement depuis 1991, sont ceux
c o n c e rnant les essais. Quand elles
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n ’ existaient pas,  les norm e s
d’essais ont été développées ra p i-
dement, montrant un consensus de
la profession sur le thème, souvent
sur la base des pro c é d u res L.P. C .
s u ffisamment re c o n nues, du fa i t ,
e n t re autres, de la fo rte notori é t é
du réseau. Partant, les procédures,
figées dans leur déro u l e m e n t
séquentiel, laissent une part négli-
ge able à l’influence de l’opéra t e u r
sur le résultat : la fo n gi b i l i t é
h o m m e - m a chine atteint ici un
n i veau ultime d’accomplissement.
Par une fo rmalisation poussée à
l’extrême, le remplacement instan-
tané des opérateurs est rendue pos-
s i ble. La maîtrise de la qualité des
processus de production relève de
contrôles pour lesquels la quantifi-
cation est aisée (en particulier, éta-
lonnage des appareillages).

Pa rtant, les lab o ra t o i res ont pu
a l l è grement se lancer depuis le
début des années 1990 dans
l’obtention des agréments C.O.
F.R.A.C. (Comité français d’accrédi-
tation) section essais (ancienne-
ment R.N.E. : Réseau nat ional
d’essais).  Cette accréditation
constitue une sorte de cert i fi c a-
tion, gage de la qualité des résultats
des essais qui en dépendent. Outre
qu’elle constitue pour les lab o ra-
toires un passage obligé pour deve-
nir centre d’essais pour un organis-
me cert i ficateur de produits, cette
accréditation lui donne le fa m e u x
l abel qualité que ses part e n a i re s ,
pour ne pas dire clients, re ch e r-
chent, qu’ils soient Etat, collectivi-
tés territoriales, entreprises du sec-
teur public, parapublic ou privé. Ils
v i vent ainsi  quotidiennement
depuis plusieurs années la lourdeur
de la gestion des pro c é d u res dans
le cadre d’une certification. Ils peu-
vent témoigner que, s’il sembl e
devenir nécessaire pour garder une
c e rtaine notoriété et donc une
clientèle, le label n’est en rien suffi-
sant dans un monde où la concur-
rence est toujours plus acharnée. A
ce titre, on peut s’interroger sur la
pertinence qu’il y a pour un servi-
ce ex t é rieur du ministère à pére n-
niser des activités d’essais certifiés
dans des secteurs où la concurren-
ce du privé existe. Cette observa-
tion soul igne à quel point les
démarches qualité portent en elles
le risque d’une focalisation sur le
“ C o m m e n t ?” au détr iment du
“Pourquoi ?”.

C o n c e rnant les prestations de
contrôle ex t é ri e u r, on notera que
le travail avance beaucoup plus len-
tement, sans parler des pro c é d u re s
p o rtant sur les prestations d’études
d ’ o u v rages neufs, ni, moins encore ,
des prestations d’ex p e rtises pour
lesquelles la normalisation des pro-
cessus reste très controve rsée, tant
l ’ a p p ro che méthodologique peut
va rier d’un dossier à l’autre, et les
p ratiques être logiquement diff é-
rentes d’un ch a rgé d’études à
l ’ a u t re, en France et, surtout d’un
Etat à l’autre au sein de l’Euro p e .
A titre d’exemple, on re t i e n d ra que
le plan qualité type des études géo-
t e chniques de tracé ro u t i e r,
ex cluant tous les aspects nécessi-
tant des études spécifiques (points
à pro blèmes part i c u l i e rs du tra c é
routier) n’a vu le jour qu’en 1995.
Son application reste de plus très
h é t é rogène au sein des lab o ra t o i re s
r é gionaux, ne serait-ce que par le
fait que les ex i gences préconisées
en matière de moyens minimu m s
en matériel comme en pers o n n e l
ne peuvent être satisfaites dans le
c o n t exte actuel de nombre de ser-
vices. En fait, si l’application de ce
document a été amorcée, un pro fi l
plutôt bas a été adopté, en ne re t e-
nant dans cer tains cas que les
aspects les moins ex i geants en re s-
s o u rces du plan qualité type dans
sa déclinaison au niveau local (pro-
c é d u res de revues de pro gra m m e
et de dossier). Acculé à la nécessité
de pro d u i re pour équilibrer son
b u d get, le lab o ra t o i re juge que les
m oyens dont il dispose sont suffi-
sants pour mener l’étude à son
t e rme dans des conditions de qua-
lité satisfaisantes. Il adopte ainsi une
s t ra t é gie d’évitement face aux
points les plus contraignants impo-
sés par la pro c é d u re de référe n c e ,
i n a c c e s s i bles dans le cadre des
m oyens disponibles, même si ceux-
ci restent éminemment fo n d a m e n-
taux pour la qualité du résultat.

Cet exemple, comme d’autre s ,
est porteur de nombreux enseigne-
ments que nous évo q u e rons plus
loin dans le développement du rap-
p o rt. Soulignons néanmoins que
cela ne semble pas être un hasard
si la Délégation à la qualité, inté-
grée à la D. P.S., s’appuie sur un
réseau de correspondants recrutés,
dès sa création au sein des C.E.T.E.
On peut considérer en quelque
s o rte que le réseau technique a
une nouvelle fois joué le rôle de

pionnier dans le domaine de la qua-
lité, favo risant l’émergence d’une
volonté de généralisation.

2-2-2 - La délégation 
à la qualité

Depuis sa création en 1994,
et après s’être organisée ave c
des correspondants dans diff é re n t s
C . E . T.E., la Délégation à la qualité
a été part i c u l i è rement pro d u c t i ve
de documents plus part i c u l i è re m e n t
d i ffusés aux services ex t é ri e u rs .
“La qualité en rev u e”, rev u e
de presse périodique portant sur
d i ff é rents thèmes liés à la qualité,
veut être un support pour l’enri-
chissement des actions locales
par les réf l exions et ex p é ri e n c e s
conduites par d’autres org a n i s m e s
que le M.E.L.T. T., comme le précise
la lettre de lancement de la Délé-
gation à la qualité. De plus, sauf
o u bli ou omission invo l o n t a i re
de notre part, rappelons que dans
l ’ o rd re ch ro n o l o gique sont paru s
p l u s i e u rs guides concernant le
m a n agement par la qualité, sous
le t itre générique de “Points de
rep è re s” : “Ecouter les bénéfi -
c i a i re s”,  “C o m muniquer dans
une démarche qualité”, “D é ve-
lopper l’implication des
p e rs o n n e l s”, “A n a lyser et améliore r
le pi lotage des pro c e s s u s” en
s e p t e m b re 1995 ; “La qualité”
et “Mise en œuvre d’une démarc h e
q u a l i t é” en janvier 1996 ; “A m é-
l i o rer la qualité des pre s t a t i o n s
aux collectivités locales”, “A m é-
l i o rer la qualité du pro c e s s u s
de délivrance du permis de
c o n s t ru i re” et “A m é l i o rer la qualité
du traitement des récl a m a t i o n s”
en av r il 1996 ; tout récemment,
e n fin, “C o n d u i re une enquête
auprès des visiteurs” en juillet
1 9 9 6 .

Le présent ra p p o rt n’est pas le
lieu pour faire un résumé exhaustif
du contenu de chacun des docu-
ments produits par la Délégation à
la qualité. Le lecteur s’y re p o rt e ra
utilement pour enri chir sa culture
et  se fa i re sa pro p re idée sur
l ’ ex p l o i t abilité du contenu. To u t e-
fois, les thèmes choisis jusqu’à pré-
sent sont symptomatiques du mou-
vement général  concernant la
qualité. Au-delà du document de
base définissant la qualité et de
celui très général sur la mise en
œ u v re d’une démarche qualité, il
s ’ agit bien en pri o rité (de publ i c a-
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tion !) d’écouter les bénéfi c i a i re s ,
donc les clients, en particulier en
enquêtant auprès des visiteurs. De
plus, on notera que la démarch e
qualité re l è ve bien du domaine
essentiel du management (à moins
que ce soit le management qui ne
re l è ve désormais de la qualité ? ! )
quand on cherche à communiquer
dans une démarche qualité, à déve-
lopper l’implication des personnels
ou à améliorer le pilotage des pro-
cessus. Ces thèmes généraux ainsi
t raités montrent bien une vo l o n t é
d ’ agir globalement sur l’ensembl e
du système à l’instar de ce qui se
passe dans les organismes de droit
privé. En s’inspirant très largement
des concepts qui y sont appliqués
et expériences qui s’y déroulent, il
s ’ agit bien d’adopter des
approches analogues dans le servi-
ce public. Certes, quelques publ i-
cations de la Délégation à la qualité
c o n c e rnent des prestations plus
spécifiques à notre ministère : ins-
t ruction des permis de constru i re ,
prestations aux collectivités territo-
riales, ou des pro blématiques plus
ciblées vers l’administration : traite-
ment des réclamations, dont l’évo-
cation redondante comme un des
points faibles de nos services exté-
ri e u rs confine parfois à l’écœure-
ment. Ces publications ne sont
cependant pas de nature à rassurer
sur l’ampleur ef fectivement recher-
chée dans l’appl icat ion des
d é m a rches quali té,  même si ,
comme le prétendent cert a i n s ,
elles  semblent i llustrer par
l ’ exemple une volonté de limiter
l’approche à des domaines particu-
l i e rs d’activité qui s’y prêtera i e n t
soi-disant bien, en ch e rchant sur-
tout à travailler l’image du serv i c e
public auprès de ses bénéficiaires.

Par ailleurs, ces nombreux docu-
ments comme les séminaires org a-
nisés pour les équipes de direction
des services déconcentrés laissent
une impression de fo i s o n n e m e n t
dans l’activité de la Délégation à la
qual ité.  Néanmoins, l’action
semble se dérouler dans une espè-
ce de bro u i l l a rd, sans corne de
b rume ni phare balisant ex p l i c i t e-
ment le  chemin tant en term e
d’objectifs que de moyens et de
risques potentiels. Les interve n-
tions des correspondants qualité
des C.E.T.E. dans les séminaire s
sont à cet égard exe m p l a i res par
les nombreuses interrogations des
agents qu’elles ont souvent susci-

tées, portant à la fois sur le “Pour-
quoi ?” et le “Comment ?”, en lieu
et place des réponses qui étaient
p r é f é rentiellement attendues.
C o n fi rmant la perception offi c i e u-
se que chacun pouvait en avoir, la
D.P.S. a précisé récemment qu’elle
entendait les correspondants quali -
té dans les C.E.T.E. comme des
“consultants experts sur des fonc-
tions de diagnostic, de conseil
amont et d’appui en cours de
d é m a rche dans les champs du
m a n a gement, du pilotage, de la
gestion et de la qualité”. Ils sont
donc, comme tous les agents des
C . E . T.E., des pre s t a t a i res de ser-
vices qui fa c t u rent leurs interve n-
tions (au niveau le plus élevé du
barème des prix C.E.T.E. !), chargés
d’épauler les services déconcentrés
qui le  demandent dans leurs
d é m a rches de pro grès, pour les
p o u rs u i v re, les relancer ou les
e n t re p re n d re. Au même titre que
les C.I.F.P. en matière de formation
et d’analyse de la gestion des com-
pétences des services, et des
conseillers en analyse de la valeur,
ces consultants ex p e rts des
C . E . T.E. doivent être perçus
comme une re s s o u rce ex t e rne en
compétences, légitimés notam-
ment par leur appartenance au
M . F. Q. (Mouvement Français pour
la Qualité), grande secte fra n ç a i s e
pour la promotion du management
par la qualité (par la démarche qua-
lité totale en particulier). Le minis-
t è re inscrit cette appro che dans
une pers p e c t i ve globale, en susci-
tant une évolution des missions des
c o n s e i l l e rs de gestion, deve n a n t
d ’ a i l l e u rs des conseillers en ge s-
t i o n - m a n agement. Là encore, on
perçoit bien que la création de la
Délégation à la qualité constituait
le point de départ d’une action de
large envergure en vue de réorien-
ter l’appro che du manage m e n t
dans les services vers les méthodes
actuelles mises en application dans
les organisations privées. Même si
la démarche paraît plus stru c t u r é e
et globale, elle présente des simili-
tudes signifi c a t i ves avec celle des
“cercles de qualité”.

2-2-3 - Quelques expériences
récentes et édifiantes

De nombreuses actions de pro-
grès semblent avoir été engag é e s
dans tous les services depuis la
création de la Délégation à la qua-

lité et, surtout, la diffusion de sa
d o c t rine par ses supports écrits. Il
reste cependant encore difficile de
s’en fa i re une idée globale satisfa i-
sante, faute d’une commu n i c a t i o n
bien cl a i re sur leurs objectifs, leurs
c o n t e nus et, surtout, sur leurs résul-
tats. Des échos nous indiquent que
les services ex t é ri e u rs y ont cepen-
dant tous bien vu l’intérêt au moins
financier qu’ils pouvaient en tire r
en orientant des actions de pro gr è s
qui étaient nécessaires dans le silla-
ge des grands axes tracés par
l ’ a d m i n i s t ration centrale. Pour y
voir plus cl a i r, on dev ra pro b abl e-
ment attendre “les re n c o n t res de
l ’ é q u i p e m e n t” consacrées aux
d é m a rches qual ité et qui sont
annoncées pour la semaine qui suit
celle de notre Congrès 1996. En
attendant, il nous est apparu néces-
s a i re de ra p p o rter  ici, à notre
m a n i è re, quelques ex p é ri e n c e s
récentes et édifiantes dont nous
avons eu une connaissance plus
d é t a i l l é e .

Les parcs à l’heure de la qualité...

Dans la mesure où ils para i s s e n t
fa i re l’objet d’un traitement spé-
c i fique (souligné en particulier par
la D. P.S.), il nous a paru opport u n
d ’ ab o rder en particul ier  les
d é m a rches qualité engagées dans
les parcs départementaux. Même
si nous ne sommes pas parve nu s
à fa i re une enquête ex h a u s t i ve de
toutes les actions, les quelques
t é m o i g n ages recueillis montre n t
qu’el les s’inscri vent dans les
mêmes principes d’assurance qua-
l i t é .

Les parcs,  traités comme de
petites entre p rises, agissent cl a i re-
ment dans la même optique que les
o rganismes privés. Ils s’engage n t
dans la démarche sur l’objectif
p r incipal premier d’établ ir un
m a nuel qualité, définissant la poli-
tique de qualité, basée sur la satis-
faction des perfo rmances tech-
niques demandées par les cl i e n t s ,
au meilleur prix et dans le respect
des délais. Il s’accompagne de pro-
cédures, détaillant le “Comment ?”
de chaque processus de pro d u c-
tion, élaborées par les acteurs de
ces productions.

Globalement, la démarche n’en
est pour l’instant qu’à l’ach è ve-
ment de la phase de fo rm a l i s a t i o n
dont certains témoignages souli-

LA TRIBUNE DES TRAVAUX PUBLICS  page 55OCTOBRE 1996



gnent la difficulté, surtout quand
il s’agit de processus de pro d u c t i o n
t ra n s ve rsaux impliquant plusieurs
équipes. Le recul n’est donc pas
s u ffisant pour tirer des enseigne-
ments très globaux sur les consé-
quences de ce type d’appro ch e
dans les parcs. To u t e fois, on note
bien que la philosophie est iden-
tique à celle appliquée dans les
e n t re p rises privées. Si on peut aisé-
ment concevoir que, par leurs acti-
vités, très fe rmées et ciblées, des-
tinées à une populat ion plus
p ro p rement dite de clients que de
b é n é fi c i a i res (leurs prestations ne
sont-elles pas directement rému-
nérées au juste prix, depuis la mise
en œuvre des dern i è res lois sur
l ’ o rganisation terri t o r iale de la
R é p u blique ?), les parcs constituent
des lieux pri v i l é giés d’une appli-
cation re l a t i vement aisée de
d é m a rches ayant déjà fait leur pre u-
ve dans le secteur privé. Ap p a re n-
t ables aux C.E.T.E., et plus part i-
c u l i è rement aux lab o ra t o i re s
r é gionaux avec leurs pre s t a t i o n s
d’essais, les parcs adoptent
d ’ a i l l e u rs une appro che assez simi-
l a i re, ne constituant pas en soi une
i n n ovation révo l u t i o n n a i re. Même
s’ils font partie de la D. D.E., on ne
peut guère prétendre que les ex p é-
riences qui y sont menées en matiè-
re de démarche qualité soient aisé-
ment généra l i s ables à l’ensembl e
des unités de cette D. D.E., tant les
activités y sont éminemment dif-
f é re n t e s .

La démarche qualité dans les
prestations d’une D.D.E. pour son
département...

Un conseil général, tirant des
c o n clusions négatives sur les pra-
tiques anciennes des services de la
D. D.E., a souhaité négocier une
c o nvention avec garanties de résul-
tat portant sur les délais, les coûts,
les pro c é d u res (cert i fication qua-
lité), les niveaux de service re l a t i f s
aux principales activités d’entre t i e n
du réseau routier départ e m e n t a l .
Cette convention comprend plus
de 10 000 points de mesure
a n nuels, avec une allocation de
m oyens liée directement à la
c o n fo rmité des va l e u rs mesurées
des para m è t res à celles contra c t u a-
lisées dans la conve n t i o n .

La mise en œuvre de la conve n-
tion suppose de profondes transfor-
mations dans l 'exe rcice des

métiers, puisque la conscience pro-
fessionnelle, l'initiative basées sur
la compétence acquise par l’ex p é-
rience, va l e u rs fo rtement encoura-
gées jusqu'à présent et ancrées
dans la culture équipement, doi-
vent évoluer vers la satisfaction de
résultats prédéfinis, en terme de
p e r fo rmance et de délais.  On
retiendra, à titre d’exemple, la défi-
nition par le  bénéf i c i a i re des
échéances de fauchage par secteur
g é o graphique, qui peuvent poten-
tiellement heurter la conception
que l’agent d’exploitation qui en
est ch a rgé s’en fait à partir de sa
connaissance locale (spécificités de
climat, de la flore, des terrains...).

Cette démarche pilote peut ne
pas para î t re totalement en phase
avec la démarche initiée par la
Délégation à la qualité, puisque la
p ro blématique d'identification et
d'écoute des bénéfi c i a i res est limi-
tée à une négociation bipart i t e .
To u t e fois, l’organisation de la
représentation démocratique ve u t ,
au moins dans l ’esprit, que le
conseil général, ou son délégataire
t e chnique avéré, porte auprès du
p re s t a t a i re les besoins de ses élec-
teurs. En cela, le prestataire se met
e ffe c t i vement dans une position
d’écoute des bénéfi c i a i res, pour
satisfaire à leurs attentes.

Par ailleurs, on notera les germes
d ’ e ffets perve rs portés par le pro-
cessus de contrôle minutieux (plus
de 10 000 points de mesures !!)
puisqu'il permet par essence de
c o n s t ru i re un dispositif mathéma-
tique, donc supposé objectif, d'éva-
luation des individus : ce qui n’est
pas fait en temps et en heure se tra-
duit immédiatement par un indica-
teur ch i ffré, la prestation pouva n t
être aisément reliée à un agent ou
une équipe. Partant, l’équipe ne se
concentrera plus que sur la satisfac-
t ion du cl ient au trave rs  de la
re ch e rche d’un résultat correct du
n i veau de quantification des para-
m è t res déterminants mesurés. A
l ’ extrême, toute initiative face à
une situation de crise imprévue,
dans le cadre de la démarche quali-
té (par exemple, danger de ru i n e
d’un ouvrage), si pertinente soit-
elle, ne sera plus entre p rise car
exclue des témoins de mesure de la
qualité de l’activité. La régre s s i o n
de la compétence sera inévitabl e .
Celle de la qualité des services ren-
dus également !...

3- Démarches qualité : 
du bon et du moins bon...

A la lumière de l’analyse que nous
avons menée, tant sur la base des
p rincipes fo n d a t e u rs des démarch e s
qualité tels qu’ils peuvent nous être
indiqués dans la bibl i o graphie pré-
sentant les concepts fo n d a m e n t a u x ,
qu’à la lumière des ex p é riences que
nous avons choisi de détailler, il
p a raît pertinent de tirer quelques
enseignements essentiels à ne pas
p e rd re de vue, de par leurs implica-
tions pour les organismes comme
pour les individus.

3-1 - Quelques facteurs
positifs

3-1-1 - Pour les organisations
A l’heure où, peut-être, les autre s

outils de management s’essouffl e n t
celui basé sur les démarches qualité
constitue sans doute une nouve l l e
a p p ro che de nature à mobiliser
l ’ o rganisme. La démarche contri b u e
en soi à instaurer un débat. Po u r
peu qu’il soit sincère, et dénué de
t rop de sous-entendus pouvant cau-
ser sa perte, on tro u ve ra par ce
biais  à motiver l’ensemble des
a c t e u rs internes en redonnant du
sens à l’action du service. Les pri n-
cipes de déroulement des pro c e s-
sus inscrits dans le cadre d’une
d é m a rche qualité sont de plus de
n a t u re à favo riser la cohésion globa-
le du groupe, s’ils s’inscri vent dans
une action expliquée et compri s e ,
associant réellement chacun des
a c t e u rs concernés. Dans le  cas
c o n t ra i re, le système perve rti peut
c o n d u i re à amoindrir sensibl e m e n t
l ’ e ffet supposé, vo i re à susciter le
d é veloppement de l’effet inve rs e
comme nous l’illustre rons plus loin
dans notre déve l o p p e m e n t .

La démarche qualité doit égale-
ment être comprise comme un
outil de management en ce qu’elle
p e rmet certainement d’affi n e r
l ’ a n a lyse des moyens nécessaire s
aux besoins réels, si tant est que
ceux-ci puissent être correctement
i d e n t i fiés. Cet aspect peut consti-
tuer un argument de poids pour
j u s t i fier de l’insuffisance des
moyens. Prouvant la sincérité de la
démarche, elle doit aboutir dans ce
cas à l’attribution effe c t i ve de
moyens nouveaux pour atteindre la
qualité. A l’inve rse, la démarch e
peut permettre la justification de la
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s u p p ress ion des moyens si  les
besoins ne sont pas jugés légitimes,
ou du moins, dans la s ituation
actuelle, imposer que les re n o n c e-
ments soient clairement justifiés.

Dans le déroulement du pro c e s-
sus de production, puisque c’est
bien de cela qu’il s’agit, on trouve-
ra par la formalisation de contrôles
aux points d’arrêt fixés, un re t o u r
d ’ i n fo rmation utile au manage r.
L’ a n a lyse du résultat des contrôles
doit perm e t t re de déceler les ano-
malies majeures dans le fonctionne-
ment du processus et d’interve n i r
de façon constru c t i ve pour y pal-
l i e r. De plus, cette analyse peut
m e t t re en évidence la pert i n e n c e
d’en appeler à d’autres interve-
nants dans le processus, pour enri-
chir la qualité du résultat. Il est vrai
que cet aspect ne semble devo i r
s’appliquer qu’aux processus dont
la nature ne permet pas une forma-
lisation trop poussée du déro u l e-
ment. N’est-ce pas néanmoins ce
type de processus qui cara c t é ri s e
essentiellement les activités des
services du M.E.L.T.T. ?

Ainsi, la fo rmalisation doit cert a i-
nement être louée pour ce qu’elle
s é c u rise les pro c é d u res et leur ge s-
tion quand elle permet de préciser
le “Qui fait quoi ?” et le “Com-
m e n t ?”. Egalement, elle favo ri s e
très certainement la continuité du
s e rvice, en dépit des vacances de
postes, par ce qu’elle participe à
re n d re l’arri vant, qui voit ra re m e n t
son prédécesseur, opérationnel plus
rapidement. Néanmoins, elle ne
doit pas être ab u s i ve sous prétex t e
de maîtrise de la qualité, sous peine
de ve rrouiller trop fo rtement la
chaîne au point de perd re la possibi-
lité d’une intervention non prévue
mais manifestement pert i n e n t e
pour la qualité du résultat, au vu jus-
tement des attentes analysées des
b é n é fi c i a i re s .

Dans cette optique fo n d a m e n t a l e
pour les  démarches qualité de
consultation des bénéfi c i a i re s ,
l ’ o rganisation dispose d’un levier de
c o m munication puissant qui doit
ê t re exploité. En effet, n’est-ce pas
e n t re autres par ce biais que les ser-
vices publics se doivent d’attaquer
la re ch e rche d’une légi t i m a t i o n
re n o u velée de leur existence auprès
des élus, des usage rs, de l’ensembl e
des citoyens ? En consultant dans
un premier temps, puis en ex p l i-
quant et en justifiant les choix re t e-
nus dans un second temps, ils doi-

vent savoir montre r, vo i re démon-
t re r, leur utilité, leur efficacité, dans
le contexte actuel de réduction des
dépenses budgétaires qui accen-
tuent la fréquence et la virulence du
d é n i grement de l’action des admi-
n i s t rations, en particulier de l’Etat, à
l ’ o ri gine d’un écœurement de plus
en plus perc e p t i ble chez les fo n c-
t i o n n a i res. Des nuances à ce point
de vue existent néanmoins, qui
s e ront évoquées plus avant dans
n o t re réfl ex i o n .

3-1-2 Pour les individus
A ch e rcher sans re l â che à pro-

gresser sur le “Comment faire ?”, il
p a raît assez clair que l’on trava i l l e
dans le sens d’un re n o u veau du
p ro fessionnalisme. La compétence
est remise sur le devant de la scène
par la mise en œuvre d’une
d é m a rche qualité. L’ agent publ i c
d ev rait s’en sentir va l o risé par ce
qu’il pourra fa i re re c o n n a î t re sa
t e chnicité à l’intérieur de l’org a n i-
sation. La marge de manœuvre
pour fa i re pro gresser ses compé-
tences devrait néanmoins être limi-
tée, comme nous le montre ro n s
plus loin. Po u rtant, face à un pro-
fessionnalisme re n o u velé des indi-
vidus et donc des organismes, on
peut très certainement entrevo i r
une meilleure reconnaissance de
celui-ci comme de celui-là par les
partenaires extérieurs. Ce ne serait
pas sans re j o i n d re le discours pré-
cédent sur une légitimation renou-
velée des services publics dont on
p o u rrait supposer qu’elle s’accom-
p ag n e rait logiquement d’un re t o u r
à la légitimité des agents de la fonc-
tion publique qui font vivre et pro-
gresser sans cesse les structures.

Au bien-être re t rouvé de consta-
ter que la société reconnaît à nou-
veau pleinement l’utilité et l’effica-
cité de ses fo n c t i o n n a i res, ceux-ci
d ev raient pouvoir compter sur un
retour de la délégation des respon-
sabilités sinon mieux formalisée, au
moins plus fo rmalisée. La descri p-
tion du processus ne peut omettre
en effet une définition précise du
“Qui fait quoi ?”, du moins plus
précise qu’elle ne l’est actuelle-
ment dans nombre de cas. Au delà
du bénéfice qu’en tirent les organi-
sations, les individus y gagnent par
ce qu’ils y perdent de ce sentiment
s o u rd, générateur d’un stress diffi-
cilement maîtrisable, de ne pas en
faire suffisamment par rapport à ce
qui semble inscrit dans le flou de la

d é finition de leurs missions. Si un
p a rt age clair des tâches peut per-
mettre d’éviter les conflits d’intérêt
ou de pouvo i r, favo risant cert a i n e-
ment un renouveau appréciable de
l ’ h a rmonie dans le travail, il re s t e
effectif que la formalisation est éga-
lement un frein significatif à l’inno-
vation, à la créativité, à l’initiative
p e rsonnelle et, en cela, favo rise la
f ru s t ration d’aspirations légi t i m e s
de l’individu, pourtant sources de
p ro grès pour lui-même comme
pour l’organisation.

3-2 - Des points délicats...

3-2-1 - Formalisation des
procédures et créativité
Si c’est bien le rôle du cadre de

d é finir les limites des missions de
ses collaborateurs, la connaissance
des limites des siennes pro p re s
re l è ve également de ses attri b u-
tions. Les I.T. P.E. ne peuvent que
revendiquer cette appro che dans
laquelle ils tro u vent bien une part
essentiel le  à  l ’intérêt  de leurs
métiers. C’est bien toute une partie
de leur savoir faire que de favoriser
l ’ é m e rgence des initiatives pers o n-
nelles de leurs collab o ra t e u rs et
d’en concrétiser les aspects pert i-
nents par une mise en œuvre adap-
tée pour le progrès de l’action des
s e rvices. Il est bien de la compé-
tence du cadre de premier comme
de second et de troisième niveaux
de libérer ces potentialités créa-
t i ves comme les siennes pro p re s ,
de les canaliser dans le sens du pro-
grès et de les va l o riser pour un
meilleur résultat qui bénéficiera au
service.

Po u rtant, on ne peut que
c ra i n d re les effets trop fo rt e m e n t
négati fs  contenus dans une
démarche de formalisation des pro-
cédures. “Ecrire ce que l’on fait et
fa i re ce que l’on écri t” constitue
par définition une démarche dont
on pressent qu’el le ne laissera
g u è re de place à l’initiative. Si la
phase pre m i è re, tra n s i t o i re, d’une
d é m a rche qualité peut être l’occa-
sion de favo riser l’innovation et la
créativité, les phases perm a n e n t e s
où les processus fo rmalisés sont
mis en œuvre ne laissent la place à
aucune dérive. A l’instar des entre-
p rises, on ne peut que cra i n d re
que l’administration n’adopte ce
même principe de fossilisation par-
tielle des tâches.
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L’exemple du privé doit d’ailleurs
nous inciter grandement à la pru-
dence. N’est-ce pas en son sein que
l’on tro u ve les organisations les
plus concentriques ? Le concept de
c a d re n’y est en rien unifi c a t e u r.
On peut y déceler trois gra n d e s
catégories : les cadres de direction,
représentant le pouvoir ultime que
sont les actionnaires ; les cadre s
d’infrastructure, fonctionnels indis-
p e n s ables car ils sont la mémoire
de l’organisation ; les cadres d’exé-
cution mettant en œuvre les orien-
tations définies par les deux autres
c a t é go ries. S’ils sont interch a n-
geables, les cadres de direction res-
tent en fa i ble nombre : l’adéqua-
tion entre l’off re et la demande
leur permet une confiance sereine
dans leur avenir. Les cadres d’infra-
structure font partie du noyau dur
de l’entreprise dont elle ne peut se
passer sans craindre pour sa péren-
nité. Par contre, les cadres d’exécu-
tion, dont les compétences
p ro p res justifient essentiellement
leur utilité, sont certainement les
plus vulnérables. Ils sont d’ailleurs
les premiers à pâtir des restructura-
tions, comme par exemple lors du
choix stra t é gique d’ex t e rn a l i s a t i o n
de certaines compétences néces-
saires au fonctionnement de l’orga-
nisation (c f. ra p p o rt de J. - F.
G AUCHE sur gestion corps et ge s-
tion de la compétence au congr è s
1995). Si l’apparence semble indi-
quer que l’I.T.P.E. sera protégé par
son statut de cadre, fo rce est de
constater que l’exemple du pri v é
qui semble motiver aujourd’hui les
méthodes d’organisation et de ges-
tion des services publics n’est pas
de nature à le rassurer.

Nos métiers ne sont pro b abl e-
ment que partiellement en danger,
car la formalisation de certaines de
nos tâches les plus intére s s a n t e s
s e m ble ne jamais devoir être pos-
sible. Comment en effet prétendre
n o rmaliser à outrance les pro c e s-
sus par lesquels les projets d’amé-
n agement voient le jour ? Les
aspects fo rts de l ’ingénieri e
p u blique échappent appare m m e n t
pour l’instant à toute fo s s i l i s a t i o n
s cl é rosante qui nierait l’ex i s t e n c e
de l’espr it d’initiat ive, parc e
qu’elles s’inscri vent par trop dans
la complexité de la société. Partant,
les produits du ministère de l’équi-
pement appartiennent pour une
p a rt signifi c a t i ve, essentielle, à la
c a t é go rie des prototypes (pro j e t s

d ’ a m é n agement, plans d’occupa-
tion des sols, études et expertises,
...), dont les stades d’élaboration ne
paraissent pas, pour la plupart, sus-
c e p t i bles de re l ever un jour de
n o rmes annihilant complètement
la liberté d’initiative. Po u rt a n t ,
cette volonté de standard i s a t i o n
des pro c é d u res, portée par nos
go u ve rnants, paraît re l ever d’une
c rainte pro fonde des fruits  de
l ’ i n n ovation et de la créativité.
Même s’ il  est indéniabl e m e n t
re c o n nu par tous que l’humanité
n’a pu avancer qu’en prenant des
risques parfois inconsidérés, le
recul  pris sur ces ex p é ri e n c e s
s e m ble motiver une perte de go û t
pour le risque générateur de pro-
grès. La méthode essais-erre u rs ,
dans un cadre préparé, réfléchi à la
l u m i è re des ex p é riences passées,
reste pourtant la seule pro b a n t e .
Cette peur de l’ex t ra o rd i n a i re, du
chef d’œuvre,  participe de
l’ambiance générale de conservatis-
me, particulièrement bien stigmati-
sée par la montée puissante des
nationalismes et des intégrismes en
tout genre, partout dans le monde,
et même en France, terre d’accueil
et de liberté.

Mais, ne nous y trompons pas !
Nos métiers sont, au moins partiel-
lement, en danger également parce
que ceux de nos collab o ra t e u rs
sont menacés.  Face à une tro p
grande parcellisation du trava i l ,
face à des procédures dont l’élabo-
ration re l è ve ra de la compétence
de niveaux supéri e u rs, ou d’une
c o n c e rtation, même d’appare n c e ,
a n t é ri e u re à l’arrivée de tel ou tel
qui n’y aura donc pas part i c i p é ,
chacun pourra se sentir cantonné à
des tâches prédéterminées, bri d é
dans ses aspirations de créativité et
d’initiative. Nous devons y prendre
g a rde, aujourd’hui, à l’heure de la
mise en œuvre des démarches qua-
lité. Si la formalisation ne nuit pas à
l ’ h a rmonie dans le travail, si elle
peut être généra t rice de sécuri t é
dans le travail, point trop n’en 
faut ! On doit veiller à accompa-
gner le mouvement des démarches
qualité en introduisant partout où
c’est pertinent la souplesse néces-
s a i re à l’évolut ion. C’est bien
d ’ a i l l e u rs un des principes du
m a n agement de la qualité que de
favoriser l’émergence des points de
progrès. Mais, là encore ne laissons
pas le champ libre à la seule pro-
ductivité : d’une initiative dont la

p roductivité immédiate n’est en
rien perc e p t i ble peut naître une
valeur ajoutée substantielle dans un
avenir à plus ou moins long terme.

Une pre u ve ne réside-t-elle dans
les démarches d’acquisition des
compétences ? Combien de fo i s
l ’ I . T. P.E. est-il confronté à l’éva l u a-
tion du bénéfice d’un acte de fo r-
mation, qu’il soit fo rmalisé ou non,
dans un domaine qui n’est appa-
remment pas directement en liai-
son avec son activité pro fe s s i o n n e l-
le du moment ? Le seul cri t è re de
p roductivité immédiate est pour-
tant de bien fa i ble pertinence si
l’on n’oublie pas que le fo n c t i o n n a i-
re est re c ruté par l’administra t i o n
pour 37,5 années. L’ i nve s t i s s e m e n t
en fo rmation est donc souvent per-
tinent même quand il n’est pas
d’une re n t abilité immédiate perc e p-
t i ble. De même, quand il ch e rche à
c o m p re n d re un terri t o i re, par son
h i s t o i re, sa géographie, ses enjeux
économiques, politiques, sociaux,
l ’ I . T. P.E. ne s’inscrit pas fo rm e l l e-
ment dans une démarche de pro-
duction. Po u rtant, n’est-il pas cl a i r
pour tous qu’il investit dans la qua-
lité future du service public en pre-
nant l’initiative d’appro fondir sa
c u l t u re personnelle ?

3-2-2 - Démarche qualité et
progression des compétences

Plus avant, la démarche qualité
p a raît assez antinomique d’une pro-
gression de la compétence. Ne doit-
on pas en effet dénoncer le cercl e
vicieux qui consisterait à instaure r
le principe selon lequel il n’y a pas
de qualité possible sans compétence
s a chant que la compétence ne peut
ê t re acquise que par l’application
concrète d’un capital de connais-
sances fo rmelles ? En d’autre s
t e rmes, nombreux sont les docu-
ments régissant la qualité, en matière
d’études par exemple, qui stipulent
que la qualité ne peut être atteinte
que si celui qui réalise a été fo rm é
dans un premier temps, et a appli-
qué les principes acquis dans sa fo r-
mation sur des cas concrets dans un
second. Cette appro che constitue
une source potentielle de scl é ro s e
des individus : puisque la fo rm a t i o n
ne peut conduire directement à une
compétence ex p l o i t able pour l’org a-
nisation, faute d’application dire c t e
p o s s i ble des acquis dans le cadre
d’une démarche qualité, il n’est plus
besoin d’investir dans la fo rm a t i o n
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de l’individu. Si cette descri p t i o n
re l è ve quelque peu de la cari c a t u re ,
elle veut tra d u i re une possibilité de
d é ri ve que nous ne pouvons que
d é n o n c e r.

D ’ a i l l e u rs, nous la refusons tant
pour l’individu que pour le service
p u blic et la société toute entière .
C’est une source d’exclusion à tous
les niveaux : parce qu’il n’est pas
compétent au sens de la démarche
qualité, l’individu n’est d’aucune
utilité. C’est une source de stagna-
tion de l’individu : inutile de le for-
mer puisqu’il ne pourra pas être
compétent sans exe rc e r, et s’ il
exerce, il fait courir un risque à la
qualité des productions donc à
l’organisation. A terme, il n’existera
plus de système probant pour
a c q u é rir les compétences à un
n i veau jugé suffisant pour tro u ve r
sa place dans la société.

Là encore, sous l’impulsion des
e n t re p rises privées, pour des ra i-
sons essentiellement fi n a n c i è res, un
refus de prise de risque se déve l o p-
pe qui participe à la régre s s i o n
potentielle des individus et part a n t
de la société toute entière. Les
d é m a rches qualité engagées dans
l’éducation nationale sont d’ailleurs
une pre u ve tangi ble de cette ten-
dance fo rte en cours de déve l o p p e-
ment. La presse nous apport e
t é m o i g n ages des appro ches enga-
gées, “avec succès” dans les ly c é e s
d’enseignement technique. On y
j u s t i fie les démarches qualité parc e
qu’elles fo rment les élèves à leur
futur env i ronnement pro fe s s i o n n e l .
Leur introduction dans les lycées et
c o l l è ges d’enseignement généra l
p a raît pour l’instant se limiter à la
rédaction de pro c é d u res qui re s t e n t
à l’état de paperasses inapplicabl e s
et ingérables. L’idée fait son ch e m i n
de dépasser ce stade et d’interro ge r
les bénéfi c i a i res. La pro bl é m a t i q u e
de leur définition ne semble pas
a u j o u rd’hui résolue, mais dans
l’ambiance actuelle, on entend des
voix qui affi rment que les clients de
l’éducation nationale sont bien les
é l è ves et leurs parents, et, surt o u t ,
les entre p rises. Le délégué généra l
du M.F. Q. (Mouvement fra n ç a i s
pour la qualité) n’affi rmait-il pas
assez récemment dans les colonnes
d’un quotidien économique de
bonne réputation : “[...]. L’ e n s e i g n e-
ment délivré est incontestabl e-
ment de qualité. Les élèves sont
bons, mais ils ne sont pas suffi-
samment adaptés aux besoins des

e n t rep rises. La démarche qualité
vise donc à améliorer fo rt e m e n t
cet aspect. [...]”. Les objectifs pre-
m i e rs, essentiels de l’école
p u blique, laïque et républ i c a i n e ,
sont donc en passe d’être perve rt i s ,
au seul pro fit de la compétitivité.
L’Etat doit assurer la fo rmation des
g é n é rations dans le seul but de les
re n d re aptes à pre n d re leur juste
place dans l’entre p rise, réduisant
l’ambition affi chée de déve l o p p e-
ment de l’esprit cr itique des
c i t oyens pour leur perm e t t re de
j u ger et d’agir par leur choix sur les
o rientations de la société.

L’ e n t re p rise, qui dev rait conser-
ver par là un des rôles essentiels
qu’elle a toujours légi t i m e m e n t
joué dans le passé (n’est-ce pas un
de ses rôles pertinents que de for-
mer les salar iés dont el le a
b e s o i n ?) refuse aujourd’hui de
p re n d re le risque financier de la
fo rmation pro fessionnelle de ses
f u t u rs salariés, jugeant le résultat
trop aléatoire en regard de l’inves-
tissement engagé. Elle souhaite le
fa i re complètement peser sur la
puissance publique. Si l’on n’y
prend garde, elle ne peut qu’y par-
venir sans difficulté quand on lui
donne toujours plus les moye n s
d ’ a c t i ver les lev i e rs entretenant la
fracture sociale tant dénoncée. Elle
joue néanmoins à l’apprenti sor-
c i e r, qui risque, à fo rce d’exe rc e r
sans discernement ses talents mal
m a î t risés dans un cadre toujours
plus libéral, de déstabiliser complè-
tement l’équilibre fragi le de la
société en générant trop d’ex cl u-
sion, et, partant, de ne plus dispo-
ser d’aucun potentiel humain pour
assurer sa pérennité. Les agents de
l’Etat, et tout part i c u l i è rement les
I . T. P.E., ne peuvent que s’inscri re
en faux devant de telles ori e n t a-
tions privilégiant l’optique exclusi-
vement pro fessionnalisante de la
fo rmation au détr iment d’une
a p p ro che généraliste. Ils ne pour-
ront admettre qu’au nom de la qua-
lité, l’administration, copiant sans
discernement l’exemple du secteur
p rivé,  ne prenne plus le ri s q u e
d’autoriser la progression des com-
pétences de ses agents, et part a n t
celle de la société toute entière ,
tant il est vrai que le service public
est un lieu privilégié pour prendre
quelque risque pour le développe-
ment de nouveaux produits ou ser-
vices au nom de l’intérêt de la com-
munauté toute entière.

3-2-3 - Démarche qualité 
et moyens investis

Il ne paraît pas possible de parler
des démarches qualité, qui ch e r-
chent à adapter les moyens aux
besoins, sans justement évo q u e r
les moyens qu’elles nécessitent
pour leur mise en œuvre. Choisir
les bénéficiaires pertinents, définir
des objectifs par analyse de leurs
besoins et de leurs attentes, forma-
liser les pro c é d u res et pro c e s s u s ,
les mettre en œuvre, mesurer la
s a t i s faction, sont autant d’étapes
clés, consommatrices de moye n s ,
impliquant de la disponibilité. Les
exemples dans les entre p rises pri-
vées nous le pro u vent, qui mar-
quent en particulier les diffi c u l t é s
fi n a n c i è res qu’elles induisent pour
les petites, par ra p p o rt aux plus
i m p o rtantes dont les moyens sont
plus substantiels.

Les motivations de l’administra t i o n
ne peuvent cependant pas être cal-
quées sur celles des entre p rises pri-
vées. Quand celles-ci ch e rchent à
p r é s e rver leur pro fi t abilité, en
c o n s e rvant ou en accroissant leurs
p a rts de marché, par la satisfa c t i o n
d’une demande qui peut para î t re
d é ra i s o n n able et éphémère ou en
suscitant une demande chez le cl i e n t
sans se soucier des conséquences
au niveau global (on pourrait déve-
lopper largement la pro bl é m a t i q u e
du moteur diesel pour illustrer ce
p ropos), l’administration ch e rch e ra
une meilleure satisfaction de ses
b é n é fi c i a i res sur le long terme, en
s ’ a t t a chant aux perfo rmances tech-
niques considérées dans l’absolu ou,
au moins, dans la pers p e c t i ve de
l’intérêt général. Il convient donc,
avant de s’engager dans la démarch e
qualité, d’estimer objectivement le
coût de l’investissement auquel elle
c o rrespond en re g a rd des coûts des
non-qualités effe c t i ves auxquelles
les processus actuels conduisent.
Il s’agi rait en quelque sorte d’appli-
quer une gestion par la qualité du
p rocessus de mise en œuvre d’une
d é m a rche qualité dans tout ou part i e
d’un service donné. 

Dans le contexte actuel, on ne
peut être sûr que l’administra t i o n
ait bien pris en compte cet aspect,
obsédée qu’elle semble être par sa
volonté de tro u ver des arg u m e n t s
pour justifier une productivité tou-
jours plus grande. Si l’on fait l’éco-
nomie de la comparaison objective
des bénéfices espérés en regard de
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l ’ i nvestissement nécessaire et des
re s s o u rces disponibles, le ri s q u e
est grand d’accréditer implicite-
ment cette thèse que l’objectif
i n avoué de toute la démarche est
de ch e rcher à fa i re plus ave c
moins. Tout habités de cette idée,
les acteurs indispensables au suc-
cès ne sauraient efficacement se
mobiliser sans que la justifi c a t i o n
de l’investissement soit apportée. 

Par ailleurs, il paraît clair que
l ’ é n e rgie nécessaire à la mise en
place d’un management par la qua-
lité ne permet pas de l’env i s ager ins-
tantanément sur l’ensemble d’une
s t ru c t u re, sans risque en part i c u l i e r
pour la continuité du service. Même
si la démarche paraît en contra d i c-
tion avec celle adoptée par l’entre-
p rise privée, qui pri v i l é gie une
a p p ro che globale, l’appro che sec-
t o rielle est inévitable dans nos ser-
vices. On dev ra donc s’employer à
i d e n t i fier et circ o n s c ri re précisé-
ment un champ d’actions sur lequel
le niveau des non-qualités consta-
tées est tel que la démarche dev i e n t
i n d i s p e n s able. On peut imagi n e r,
que de pro che en pro che, avec le
temps, l’ensemble d’un service sera
s u s c e p t i ble de re l ever d’une ge s t i o n
par la qualité. Dans un temps de
disette budgétaire qui ne semble pas
d evoir évoluer ve rs des péri o d e s
plus fastes, le réalisme impose la
p ro gressivité et la prudence afin de
ne pas déshabiller Paul pour hab i l l e r
Jacques au nom de la qualité, au
risque de créer chez Paul un nou-
veau foyer de non-qualité d’ampleur
potentiellement plus import a n t e .
Le courage doit également être de
constater l’impossibilité d’assure r
la qualité de certaines pre s t a t i o n s
et de les ab a n d o n n e r, tout en se ra p-
pelant que la stabilité  dans les
m oyens affectés, les  missions
c o n fiées et les stru c t u res reste très
c e rtainement indispensable dura n t
la pre m i è re phase d’analyse. On ne
peut en effet imaginer pouvo i r
aboutir sereinement à un diag n o s t i c
objectif si les contraintes initiale-
ment prises en compte va rient tro p
ra p i d e m e n t .

En tout cela, comme dans toute
la mise en œuvre de la démarch e ,
les niveaux supéri e u rs de la hié-
ra rchie ont un rôle fo rt à jouer.
Pour ne pas étayer les thèses
déjà vivaces qui font des démarch e s
quali té une nouvelle mode en
m a t i è re d’outil de manage m e n t ,
aussi passag è re que les précédentes,

il paraît cl a i rement indispensabl e ,
comme cela se pratique dans les
o rganisations privées que les ch e f s
de service soient complètement
impliqués. Le système bien connu
qui consiste à déléguer, par la
voie d’une simple action de com-
munication, même si elle est sava m-
ment menée, à quelque ch a rg é
de mission la lourde ch a rge de
la modernisation par gestion de
la qualité, sans plus s’en préoccuper
par la suite, serait  condamner
l ’ e n t re p rise à l ’échec cert a i n ,
même s’il ne se concrétise que
lentement, dans les souff ra n c e s
d’une longue agonie agitée de
quelques soubresauts pitoyabl e s .

3-2-4 - Démarche qualité 
et communication

Dans le cadre d’une démarch e
qualité, la communication rev ê t
une importance toute part i c u l i è re .
Elle doit être soignée tant à l’inté-
rieur du service, qu’à l’extérieur. A
l’extérieur du service, la démarche
qualité peut largement aider à une
n o u velle légitimation des serv i c e s
publics si elle s’accompagne d’une
c o m munication soignée, comme
nous avons pu l’évoquer précé-
demment. Pour que ces actions de
c o m munication soient possibles, il
faut bien entendu disposer de
l ’ a c c o rd de tous les bénéfi c i a i re s ,
en particulier de celui des élus.
Sans leur consentement constru c-
t i f, les plaçant dans une attitude
d’écoute réelle des résultats, aucu-
ne communication en matière
d’action publique émanant des
fonctionnaires ne sera possible.

To u t e fois, on peut encore s’inter-
ro ger sur le  fait de savoir si la
g a rantie de qualité des serv i c e s
rendus ou des productions réalisées
s u ffit à lever entièrement toutes
les hypothèques pesant sur l’image
n é g a t i ve des services publ i c s .
Par  essence,  un service publ i c
est-il en mesure, de par ses fo n c-
tions, de satis fa i re 100 % de ses
b é n é fi c i a i res  ? I l convient pour
r é p o n d re à cette question de reve n i r
aux principes fondamentaux de
fonctionnement de notre démo-
c ratie de représentation. Les serv i c e s
p u blics sont les bras et les jambes
des élus, nationaux quand il s’agi t
des services de l’Etat. Aucun d’entre
eux pris séparément, ni tous ceux
fo rmant la majorité politique go u-
ve rnante, ne peut prétendre être

élu avec 100 % des suff rages ex p ri-
més. Comment, alors,  les admi-
n i s t rations pourraient-elles pré-
t e n d re satisfa i re 100 % des citoye n s
dans la mise en œuvre des politiques
p u bliques ?

D’un point de vue plus terre à
t e rre, on s’interro ge ra également
sur le fait de savoir si le pétitionnai-
re débouté, à juste titre (par
exemple pour cause de r i s q u e
patent, justifié, démontré d’inonda-
tions), de sa demande de permis de
construire pourra jamais être satis-
fait de l’administration même si
elle effectue son travail dans le
c a d re d’une démarche qualité affi-
chée. Certes, il s’agit par cet acte
de satisfaire aux attentes du bénéfi-
ciaire bien peu perceptible dans sa
m a t é rialité qu’est l’intérêt généra l .
En deçà, il s’agit bien également de
prémunir le demandeur contre une
c a t a s t rophe ultér i e u re dont il
d ev i e n d rait victime. Po u rtant, ce
b é n é fi c i a i re - u s age r, obsédé par ce
refus, obl i g a t o i rement non justifi é
puisque d’autres que lui ont pu
c o n s t ru i re impunément dans cette
zone à l’esthétique attrayante et
p risée, ne laissera pro b abl e m e n t
jamais le bénéfi c i a i re - c i t oyen qu’il
est aussi, se décl a rer satisfait de
l’action de l’administration ! Ainsi,
dans une démarche essentielle-
ment tournée ve rs les bénéfi-
c i a i res, sollicités pour ex p ri m e r
l e u rs attentes, les moyens néces-
saires ne doivent pas être négligés
pour expliquer le “Pourquoi ?” des
choix re t e nus, résultats des arbi-
t rages rendus entre la mu l t i p l i c i t é
des attentes souvent contra d i c-
t o i res et portées par des pouvo i rs
de niveaux diff é rents justifiant du
poids accordé à leurs motivations.

C o m muniquer sur un projet mené
dans le cadre d’une démarche quali-
té suppose également de disposer
de résultats inattaquables : les
m oyens d’analyse et d’étude ne sau-
raient être négligés sous peine de
prêter le flanc à une critique justi-
fiée. Les bénéfi c i a i res consultés sur
l e u rs besoins sont placés dans une
situation d’attente. Elle est port e u s e
de déficit d’image pour celui qui l’a
créée si elle n’aboutit pas à un résul-
tat explicité, bien compris, même
s’il est porteur de déception pour
c e rtains. Pa rtant, on conçoit bien
que les attentes doivent être modé-
rées dès l’amorce de la démarche. Il
ne paraît pas possible à un serv i c e
p u blic de se placer dans une
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a p p ro che comparable à celle de
l ’ e n t re p rise privée. La demande du
b é n é fi c i a i re ne pourra jamais être
s a t i s faite dans toute sa plénitude,
comme celle du client peut à la limi-
te l’être du moment qu’un pro fi t
financier peut en être tiré. Il ne
p a raît pas pensable qu’une adminis-
t ration admette de réaliser des pro-
ductions au résultat tech n i q u e m e n t
douteux, pour satisfa i re aux fa n-
tasmes les plus éphémères des
b é n é fi c i a i res. La relation entre fo u r-
nisseur et bénéfi c i a i re ne peut donc
s ’ e n t e n d re que dans un cadre de
re s p o n s abilité bien comprise. La
p é d ago gie dans ce domaine doit
ê t re développée. L’ a d m i n i s t ra t i o n
doit s’interro ger sur son devo i r
d’éducation des bénéfi c i a i res, afi n
qu’ils inscri vent leurs attentes dans
un contexte global d’intérêt généra l .
La démarche ne peut être que
vouée à l’échec partiel ou total si
ces conditions de mutuelle intelli-
gence ne sont pas réunies. Sans
elles, il sera pro b ablement plus per-
tinent de ne pas créer l’attente.

A l’intérieur du service, la com-
munication participe à la motiva-
tion des agents, qui seront acteurs
de la démarche. Il convient de faire
preuve d’une pédagogie consistan-
te pour expliciter cl a i rement les
objectifs de l’action qui s’engage. Il
ne suffi t pas de se concentre r
exclusivement sur le “Comment ?”.
Il est nécessaire de s’interroger sur
le “Po u rquoi ?” pour apporter des
éléments de réponse pers u a s i f s ,
s u s c e p t i bles de lever les hy p o-
thèques pesant sur l’appro ch e ,
dans l’ambiance générale de réduc-
tion drastique de moyens et de
re ch e rche de productivité, port é e
par les politiques.

3-3 - Des effets
potentiellement pervers

3-3-1 - Démarche qualité 
et motivation des acteurs

Faute d’une pédago gie détaillée
sur le concept moderne de la qua-
lité, la tendance à l’interprétation
au premier degré de la démarch e
peut conduire à s’interro ger sur la
situation antéri e u re : “si on épro u ve
la nécessité d’enga ger une moder-
nisation basée sur la gestion de la
qualité, c’est que jusqu’à présent,
le travail effectué n’était pas de
q u a l i t é”. Cette appro che re l è ve
d’un cadre étroit de la définition de
la qualité, ne prenant en compte

que l’aspect perfo rmances tech-
niques du résultat produit. Elle s’ins-
c rit dans l’optique ancienne de la
d é finition de la qualité, celle dans
laquelle le juge ultime de la qualité
d’un résultat restait le tech n i c i e n
compétent et non le bénéfi c i a i re .
Fa i re accepter le concept de qualité
tel qu’il résulte de l’évolution his-
t o rique de la réf l exion sur le sujet
peut re l ever d’une véri t able révo-
lution culturelle dont l’import a n c e
ne doit pas être négligée. Les
m oyens de fo rmation et de commu-
nication à mettre en œuvre ne pour-
ront être que substantiels pour en
fa i re un succès. A défaut, au-delà de
l ’ é chec de la démarche qui pourra i t
s u rve n i r, la pro fondeur de l’impact
p s y ch o l o gique de l’action engag é e
sans justification des objectifs pour-
rait conduire à la multiplication des
non-qualités à un degré encore
s u p é rieur à celui qui peut éve n t u e l-
lement être observé aujourd ’ h u i
( “I nutile de m’attacher à la qualité
de mon travail, on y tro u ve ra tou-
j o u rs à re d i re !”) : le remède ri s q u e
d ’ ê t re pire que le mal et précipiter
l ’ agonie des services publics par
une pro fonde démotivation des
age n t s .

Au-delà, même si le concept est
acquis et admis, la démarche qualité
peut être ressentie comme une obl i-
gation. C’est ce que traduisent cer-
tains témoignages de cadres que
nous avons pu recuei llir  : “o n
m a rche dans cette direction, ou on
c r è ve !”. Faute d’une motivation pré-
cise qui ex p l i q u e rait le “Po u rquoi ?”
de l’intérêt de la démarche, même
les cadres sont susceptibles de déve-
lopper un fatalisme nocif et pour la
d é m a rche et pour la marche globale
du service. L’enthousiasme n’est-il
pas le meilleur moteur du pro grès ?
Des cadres démotivés, ou tout au
moins fa i blement constructifs, ne
sont guère susceptibles d’être les
m o t e u rs souhaitables pour la moder-
nisation env i s ag é e .

E n fin, il faut cra i n d re que la fo r-
mation des pro c é d u res impliquée
par une démarche qualité ne soit
également source de démotiva t i o n
pour ce qui dépasse les taches ex p l i-
citement attri b u é e s : “je ne fais que
ce qui est spécifié et re l evant uni-
quement de mon rôle ex p l i c i t é ! ” .
La stru c t u re ne pourra que s’appau-
v ri r, se pri vant de la capacité d’ini-
t i a t i ve des agents, focalisés sur les
seules actions que leur attribue la
p ro c é d u re écri t e . Au-dela d’une cer-

taine justification de la dére s p o n s a-
bilisation, le défaut de re ch e rch e
d’une vision globale de l’action pour
son aboutissement au résultat opé-
rationnel concret peut induire un
bl o c age de la mach i n e . Même s’il est
t e m p o ra i re, la lourdeur de la pro c é-
d u re est de nature à re t a rder la détec-
tion du défaut qui aujourd’hui sera i t
spontanément corri g é . Par la fo rm a-
lisation trop poussée, on attaque ce
qu’il convient d’appeler la conscien-
ce pro fessionnelle, très pro b abl e-
ment au détriment de l’image de
compétence que donne l’org a n i s m e
p u bl i c .

3-3-2 - De l’évaluation 
des agents
S’il est indéniable qu’aujourd ’ h u i

la qualité d’un résultat obtenu est
un facteur de va l o risation du trava i l
d’un agent, que pourra-t-on en fa i re
demain ? La pro c é d u re étant écri t e ,
d é c rite, spécifiée, on ne pourra que
c o n s i d é rer qu’un travail au re n d u
de qualité est dans la normalité des
choses. Aucune valeur ajoutée par-
t i c u l i è re ne pourra être va l o ri s é e
puisque l’agent n’aura fi n a l e m e n t
fait qu’exécuter ce qui est écri t ,
avec une marge de libre apprécia-
tion très limitée. On comprend à
quel point la démarche peut être
p o rteuse de déficit en matière de
m a n agement des acteurs .

Plus avant, il n’est pas possible de
r é fl é chir à ce type de démarch e
sans cra i n d re pour les pro c é d u re s
d ’ é valuation des agents. Quand la
qualité du résultat du travail sera
mesurée par les indicateurs ch i ff r é s
de la satisfaction des bénéfi c i a i re s ,
comment ne pas cra i n d re que les
i n d i c a t e u rs servent également, tout
simplement, à l’évaluation de la qua-
lité de l’agent ? Le processus fo u rn i t
un outil de contrôle d’appare n c e
rationnelle, dont on sait qu’elle ne
peut conduire qu’à une apprécia-
tion sommaire et simpliste de la
réelle manière de serv i r. Si les indi-
c a t e u rs concernent le travail d’une
équipe, on conçoit bien que le fa u-
teur de tro u ble ne pourra être que
le re s p o n s able de l’équipe. On entre
ainsi dans un jeu qui réjouira cer-
tains, persuadés que la simplicité
des ch i ff res permet de juger de la
valeur d’une personne et de son
action, niant en cela la complex i t é
de la nature humaine. Une impor-
tance très sensible sera accordée à
la défaillance, enfin indubitabl e m e n t
q u a n t i fiée, ne souff rant ainsi plus
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aucune discussion puisqu’objectivi-
sée par l’instrument de mesure. Au -
delà du fait que c’est cert a i n e m e n t
sans compter avec les éve n t u e l l e s
d é faillances d’un système de mesure
dont l’étalonnage pourra toujours
ê t re mis en doute, c’est nier le dro i t
n a t u rel à la défaillance (l’erre u r
n’est-elle pas humaine ?) en jouant
le jeu de la fo n gibilité homme-
m a chine allant dans le sens inve rs e
de la pro gression de l’individu. Dans
ce contexte, on voit mal comment
celui-ci pourrait encore bénéfi c i e r
du tampon que constitue l’org a n i s a-
tion pour absorber son erreur de
façon positive, c’est à dire dans le
sens de sa pro gression pers o n n e l l e ,
et donc de celle du service. Ces pro-
pos ne sont que trop bien illustrés
par l’exemple du conve n t i o n n e-
ment des prestations entre D. D.E. et
conseil général que nous avons cité
plus ava n t .

3-3-3 - De la perversité 
de l’approche par les
bénéficiaires
Autant on peut cro i re aux apport s

i n d é n i ables que peut générer une
a p p ro che tournée en partie ve rs les
b é n é fi c i a i res, autant il convient de
dénoncer les perve rsités poten-
tielles qu’est susceptible de génére r
un système entièrement tourné ve rs
e u x .

En tout premier lieu, n’est-on pas
en droit de s’interro ger sur l’ave n i r
des individus qui exe rcent les
m é t i e rs qui ne les amèneront pas au
contact des bénéfi c i a i res ? L’ o rg a n i-
sation entièrement focalisée par les
attentes des bénéfi c i a i res aura inévi-
t ablement tendance à focaliser sur
ceux de ces agents qui sont en
contact avec eux. Elle va l o ri s e ra à
o u t rance les fonctions “commer-
ciales” ou “tech n i c o - c o m m e rc i a l e s ” ,
reléguant au second rang les fo n c-
tions plus techniques de réalisation
des prestations, comme des tâch e s
de basse exécution, sans va l e u r
ajoutée réellement perc e p t i bl e .
Cette appro che est bien la consé-
quence de la fo rmalisation des pro-
c é d u res, ne nécessitant plus que
des agents d’exécution devant s’y
c o n fo rm e r, sans ch e rcher plus ava n t
à y intro d u i re une quelconque inno-
vation. L’ i n i t i a t i ve sera réservée au
n oyau diri geant et à son réseau de
t e rrain confrontés à la seule com-
p l exité qui, par essence, ne souff re
aucune normalisation.  Dans ce

c o n t exte, on peut cra i n d re fo rt e-
ment pour toute une partie des
m é t i e rs des I.T. P.E. Car si cert a i n s
nécessitent un fo rt potentiel “com-
m e rc i a l ”, d’autres sont bien essen-
tiellement techniques, et sont va l o ri-
sés comme tels dans leur parc o u rs
pour l’évaluation en vue de la pro-
motion sociale. A ce titre, cette
o rientation implicite ne peut être
que fo rtement dénoncée par le
S . N. I . T. P. E . C . T.

Par ailleurs, il est de notre devo i r
de citoyens d’en appeler à la
conscience commune pour dénon-
cer le dévoiement du système
d é m o c ratique que la démarche qua-
lité, toute entière focalisée sur les
b é n é fi c i a i res, suppose. A solliciter
tous les niveaux de re p r é s e n t a t i o n ,
du citoyen à l’élu, de l’usager à
l ’ e n t re p rise, on est certain d’avo i r
à concilier des attentes contra d i c-
t o i res. Or n’est-ce pas à l’élu qu’est
n a t u rellement confiée par la démo-
c ratie de représentation la tâch e
d’énoncer les besoins et les attentes
de ses concitoyens ? Même s’il n’a
pas la confiance de la totalité des
é l e c t e u rs qui se rendent aux urn e s
pour ch o i s i r, n’est-il pas censé tous
les représenter une fois le mandat
e m p o rté ? Et si le doute s’installe
dans l’esprit de l’élu sur les attentes
réelles de ses mandants, n’est-ce
pas à lui seul que revient le dro i t
(et le devoir ?!) de les consulter
pour préciser les zones d’ombre ?
Dans ce contexte, on ne peut que
s ’ i n t e rro ger sur le rôle que ces
mêmes élus ch e rchent à fa i re jouer
aux fo n c t i o n n a i res en leur deman-
dant par go u ve rnement interposé
d ’ e s s ayer d’arbitrer entre des av i s
qui sont essentiellement inconci-
l i ables. On touche là à une contra-
diction fondamentale de la société
dans ses dern i è res évolutions : agi r
à la fois dans le cadre d’une démo-
c ratie de représentation, ex p l i c i t e ,
et dans celui d’une démocra t i e
d i recte, implicite. Plus avant, on
peut se demander si les élus natio-
naux ne ch e rchent pas à fa i re por-
ter la re s p o n s abilité de lois qu’ils
votent et qu’ils savent impopu-
l a i res, sur les fo n c t i o n n a i res de
l’Etat, en ch a rgeant ces dern i e rs de
les justifier aux concitoyens mécon-
tents lors de leur application. S’il
est bien du devoir des fo n c t i o n-
n a i res de mettre en œuvre les poli-
tiques publiques encadrées par les
lois, les I.T. P.E. refusent avec fo rc e
que le service public serve de bouc

é m i s s a i re populaire suite à la démis-
sion en re s p o n s abilité des élus
n a t i o n a u x .

La séparation des rôles doit re s t e r
la règle absolue pour la pére n n i t é
de la démocratie. Le fo n c t i o n n a i re
reste un tech n o c rate, dans le sens
n o ble du terme, en ch a rge de pré-
p a rer pour les décideurs les diff é-
rents scénarios possibles d’appli-
cation des politiques publ i q u e s ,
après avoir fait des choix guidés par
la multitude des cri t è res tech n i q u e s
i n h é rents à la complexité de la
société. Il ne lui revient aucune-
ment d’entrer comme partie pre-
nante surd é t e rminante dans une
p ro c é d u re d’arbitrage re l eva n t
p u rement du niveau politique. La
consultation tous azimuts de béné-
fi c i a i res re l è ve pourtant de cette
d é m a rche, qui conduit inévitabl e-
ment à une appréciation fa u s s é e
des pri o rités par confusion des
n i veaux de pouvoir qui s’ex p ri-
ment, surtout dans une société qui
reste pro fondément inégalitaire, ne
p e rmettant pas à tous de s’ex p ri-
mer avec autant de fo rce de conv i c-
tion. Laisser une telle tendance
s ’ i n s t a u rer durablement serait fa i re
la part belle aux lobbying en tout
ge n re dont on connaît l’infl u e n c e
n é faste pour l’intérêt général par
les choix auxquels leurs actions
conduisent. Les exemples sont
n o m b reux, qui sont géogra p h i q u e-
ment éloignés comme aux Etats-
Unis, ou plus pro ches de nous,
comme autour de la commission
e u ropéenne. Sans la déve l o p p e r
plus avant, on peut se référer à
l ’ a ffa i re dite de la “va che fo l l e ” ,
pour illustrer ce constat. De plus,
dans une démarche ex cl u s i ve m e n t
t o u rnée ve rs les bénéfi c i a i res, on
favo rise le développement de ce
s y n d rome, joliment baptisé
“N. I . M . B . Y.” (“not in my back
ya rd” ) par les anglo-saxons qui
conduit, par exemple, les citoye n s
consultés à ex p rimer simu l t a n é-
ment la volonté de voir la gare
T. G. V. implantée à proximité de leur
bassin de vie et le refus catégo ri q u e
de supporter les nuisances de la
voie fe rrée qui la dessert . Il
c o nvient de rappeler avec fo rc e
qu’à trop écouter les bénéfi c i a i re s
de tous ord res, on entretient la
confusion entre les notions de ser-
vice public et de services au publ i c .
Pa rtant, on perd très cert a i n e m e n t
de vue l’intérêt général lors des
choix ultimes.
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Si le management par les démarches qualité semble être un vecteur de quelques conséquences intéressantes
pour les organismes du secteur public, parmi lesquelles on retiendra la possibilité de porter une légitimation
renouvelée auprès des citoyens-bénéficiaires, les avantages que les agents pourront réellement en tirer restent
d’assez faible portée en regard des contraintes nouvelles qui les attendent. Parmi ceux-ci, on soulignera en conclusion
le retour au professionnalisme et l’amélioration de l’harmonie dans le travail, induits par une meilleure formalisation
des tâches et des missions.

Il convient néanmoins de souligner avec force les conséquences individuelles, comme collectives, qui menacent.
Individuellement, c’est la créativité, l’innovation, l’esprit d’initiative de chacun qui risquent de perdre leur liberté
d’exercice par une formalisation trop poussée des processus et procédures de production. C’est la progression
des compétences par la formation et l’application des acquis, avec tous les risques que cela comporte pour la
qualité du résultat, qui est remise en cause. C’est l’évaluation des agents qui tendra à dériver vers des systèmes
pervers dont l’objectivité apparente portée par une quantification discutable fera clairement abstraction de la
complexité humaine qui concourt à la valeur de l’individu et à sa manière de servir. C’est la motivation et, partant,
la conscience professionnelle de chacun qui sont menacées. Si les I.T. P.E., cadres techniques du ministère, peuvent
se sentir partiellement protégés de ces évolutions, ils doivent rester vigilants. Une partie certes significative de
leurs métiers devrait être épargnée par une application trop drastique de la démarche, parce que la complexité
de la société démocratique dans laquelle nous vivons ne se prête que difficilement à une standardisation trop
poussée. Par contre, un ensemble non négligeable de métiers à dominante plus technique paraissent d’ores
et déjà directement concernés. Enfin, les métiers de leurs collaborateurs sont également menacés par une fossilisation
des tâches, induisant une approche plus délicate du management des hommes. Dans ce contexte, il leur revient,
comme acteurs dans la mise en œuvre de la démarche, d’être prudents et critiques. Et s’ils s’associent aux revendications
portées par leurs camarades de l’U.C.I.-F.O., visant à promouvoir un droit à la créativité personnelle en compensation
de l’encadrement trop drastique de l’initiative dans les entreprises privées, ils n’accepteront jamais que l’administration
ne soit plus le lieu naturel où le risque de l’innovation reste possible puisque financé par la communauté dans
l’intérêt général.

En prônant clairement une approche relevant simultanément de la démocratie de représentation, explicite,
et de la démocratie directe, implicite, la démarche qualité induit une implication, qui peut devenir inadmissible,
du fonctionnaire dans le processus de décision et d’arbitrage relevant logiquement du niveau politique, le rendant
responsable de toutes les difficultés, à la place des véritables décideurs. Elle le met potentiellement dans une
situation où il lui deviendra de plus en plus difficile d’exercer son devoir de réserve et de neutralité, portant
un coup qui peut devenir fatal à la déontologie de la fonction publique, si souvent rappelée dans les discours
gouvernementaux. Partant, elle menace le système politique de notre société, le fragilisant par le crédit ainsi
porté aux aspirations des groupes de pression dont on connaît la virulence comme l’efficacité au service d’intérêts
particuliers souvent bien éloignés de l’intérêt général. L’approche engagée par le ministère semble par trop
basée sur les expériences et la doctrine venues du secteur privé sans envisager, au préalable, une véritable
démarche de recherche capable de dégager les axes clés de principes de management adaptés aux spécificités
du secteur public. En occultant ces spécificités, issues de la complexité même de la société, les démarches tournées
exclusivement vers les bénéficiaires mettent en danger les principes même du fonctionnement en démocratie.
En tant que citoyens responsables, les I.T. P.E. ne peuvent que s’alarmer d’une telle dérive potentielle.

De plus, dans cette approche focalisée sur le “Comment ?”, ils rappellent que les objectifs essentiels du service
public ne sauraient être perdus de vue. Partant, ils s’interrogent sur les objectifs propres qui motivent la démarche.
L’analyse qui peut en être faite indique deux aspects essentiels qui s’opposent fondamentalement sur le résultat :
la préparation active de profondes réformes de structures, visant à réduire drastiquement le format du ministère

; la mise en place d’une stratégie défensive, visant à montrer que les performances du secteur public sont
comparables à celles du secteur privé, les agents de l’équipement étant prêts à relever ce défi. S’il est clair que
la qualité des résultats des productions du ministère a beaucoup à gagner dans l’écoute des bénéficiaires, il
convient également d’expliciter les finalités profondes d’une telle démarche, tant l’exemple du secteur privé
indique que c’est bien la profitabilité et, donc, sa composante productivité qui motive l’action dans ce domaine.
Une rationalisation plus poussée ne nuit pas quand il y a encore quelques bénéfices substantiels à gagner. Dans
un contexte de disette, elle vise plutôt à récolter vainement quelques miettes, ou à justifier une contraction plus
poussée des missions dévolues au service public, au nom d’une concurrence dont on sait tout le bien qu’en pensent
les promoteurs et fervents défenseurs de l’union européenne, mais accentuant très certainement la fracture sociale
à l’inverse de ce qui devrait motiver le service public. Une clarification doit donc être apportée dans les objectifs
de la démarche, si l’on veut que la motivation de l’ensemble des agents soit au rendez-vous, du moins celle des
cadres qui seront plus particulièrement en charge de la porter.
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